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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints, Mme SEBENE,
M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Etait absent : M. VESQUES.

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

L'article  L.  2121-22 du code général  des collectivités territoriales (CGCT)
prévoit  que  le  conseil  municipal  peut  former  des  commissions  chargées
d'étudier les questions qui lui sont soumises. Ces commissions ont un rôle
consultatif.

Chaque groupe d'élus dispose d’au moins un siège dans chaque instance,
afin  que la  composition  de chaque commission  reflète  les  sensibilités  du
conseil municipal.

Seuls les élus désignés reçoivent une convocation aux commissions. Pour
autant, chaque commission est ouverte à tout élu.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2309_364

OBJET

Composition des
commissions
municipales -
Modification

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
21

Nombre de votants
32

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Nadia  EL  OUAROUDI  a  récemment  démissionné  de  son  mandat  de
conseillère municipale. Elle est remplacée par Françoise DIAZ.

La  participation  des  nouveaux  conseillers  aux  commissions  consultatives
municipales doit être fléchée.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Forme ainsi qu’il suit les différentes commissions municipales :

COMMISSION 
AMÉNAGEMENT-
URBANISME 

Maryvonne  HAUTIN,  Julien  BADONI,  Alexis  BOCHE,
Khaled  BOUCHAJRA,  Aziza  CHAIR,  Philippe
DOLBEAULT,  François  MAMET,  José  SANTIAGO,
Christian  FROMENTIN,  Fanny  PREVOT,  Romain
SUZZARINI,  Mathieu  GALLOIS,  Fabrice  BOISSET,
Gérard VESQUES.

COMMISSION 
FINANCES 

Sylvie DUBOIS, Maryvonne HAUTIN, François MAMET,
Josette SICAULT, Alexis BOCHE, Julien BADONI,  José
SANTIAGO,  Christian  FROMENTIN,  Aziza  CHAIR,
Evelyne  SAVOY,  Mathieu  GALLOIS,  Fabrice  BOISSET,
Jean  Paul  VANNEAU,  Catherine  HAMON,  Philippe
DUFOUR.

COMMISSION 
ENFANCE – 
PERISCOLAIRE  –
SCOLAIRE 

Aziza  CHAIR,  Maryvonne  HAUTIN,  Thierry
BERTHELEMY, Marie-Lise LALOUE-BIGOT, Gwennaelle
BOUCHER,  Julien  BADONI,  Marie  DE  CARVALHO,
Evelyne  SAVOY,  Philippe  DOLBEAULT,  Fabrice
BOISSET, Michel SIMION, Esther SEBENE.

COMMISSION
CULTURE

Jean-Paul  VANNEAU,  Maryvonne  HAUTIN,  Patricia
BIKONDI, Evelyne SAVOY, Julien BADONI, Aziza CHAIR,
Marie  DE  CARVALHO,  Fabrice  BOISSET,  Patricia
MORIN

COMMISSION 
SENIORS – 
PETITE ENFANCE

Josette SICAULT, Maryvonne HAUTIN, Armelle GELOT,
Catherine  HAMON,  Thierry  BERTHELEMY,  Gwennaelle
BOUCHER,  Christian  FROMENTIN,  Marie  DE
CARVALHO,  Sylvie  DUBOIS,  Michel  SIMION,   Claude
VANTHOURENHOUT, Françoise DIAZ

COMMISSION SANTE
- HANDICAP

Catherine  HAMON,  Fanny  PREVOT,  Olivier  RENOU,
Mathieu  GALLOIS,  Patricia  BIKONDI,  Armelle  GELOT,
Christian  FROMENTIN,  Julien  BADONI,  Thierry
BERTHELEMY,  Aziza  CHAIR,  Marie  DE  CARVALHO,
Marie-Lise  LALOUE-BIGOT,  Fabrice  BOISSET,  Josette
SICAULT, Philippe DOLBEAULT, Patricia MORIN,  Esther
SEBENE, Françoise DIAZ

COMMISSION 
ACCESSIBILITE

Catherine  HAMON,  Maryvonne  HAUTIN,  Fanny
PREVOT,  Josette  SICAULT,  Julien  BADONI,  Olivier
RENOU,  José  SANTIAGO,  Christian  FROMENTIN,
Armelle  GELOT,  Fabrice  BOISSET,  Mathieu  GALLOIS,
Philippe DUFOUR, Françoise DIAZ

COMMISSION Fabrice BOISSET, Maryvonne HAUTIN, Olivier RENOU,



Envoyé en Préfecture le 27/09/23
Reçu en Préfecture le 27/09/23
Publié le 27/09/23         

ID : 045-214503021-20230922-7576-DE-1-1

SPORT Josette  SICAULT,  Khaled  BOUCHAJRA,  José
SANTIAGO,  Christian  FROMENTIN,  Marie  DE
CARVALHO, Philippe DOLBEAULT, Gérard VESQUES.

COMMISSION 
TECHNIQUE - 
ENVIRONNEMENT

José  SANTIAGO,  Maryvonne  HAUTIN,  Philippe
DOLBEAULT,  Romain  SUZZARINI,  Josette  SICAULT,
Armelle GELOT, Julien BADONI, Christian FROMENTIN,
Fanny PREVOT, Mathieu GALLOIS, Esther SEBENE.

COMMISSION 
RESTAURATION  –
ENTRETIEN DES 
LOCAUX

Christian FROMENTIN,  Maryvonne HAUTIN,  Marie-Lise
LALOUE-BIGOT,  Josette  SICAULT,  Armelle  GELOT,
Julien  BADONI,  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,
Mathieu GALLOIS, Gérard VESQUES.

COMMISSION 
RELAIS DE 
QUARTIERS – 
PIJ - JEUNESSE

Mathieu  GALLOIS,  Maryvonne  HAUTIN,  Hoirda
ZAGHOUANI,  Gwennaelle  BOUCHER,  Marie  DE
CARVALHO,  Khaled  BOUCHAJRA,  Josette  SICAULT,
Thierry  BERTHELEMY,  Julien  BADONI,  Catherine
HAMON,  Fabrice  BOISSET,  Aziza  CHAIR,  Jean-Paul
VANNEAU, Patricia MORIN.

COMMISSION 
ACTION SOCIALE –
LOGEMENT  –  VIE
DES  QUARTIERS  -
CITOYENNETE

Mathieu  GALLOIS,  Maryvonne  HAUTIN,  Hoirda
ZAGHOUANI,  Gwennaelle  BOUCHER,  Marie  DE
CARVALHO,  Khaled  BOUCHAJRA,  Josette  SICAULT,
Thierry  BERTHELEMY,  Julien  BADONI,  Catherine
HAMON,  Aziza  CHAIR,  Gérard  VESQUES,  Patricia
MORIN, Françoise DIAZ

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

La métropole dénommée « Orléans Métropole » a été créée par décret du
Premier  ministre  n° 2017-686  du  28  avril  2017  et  s’est  substituée  à  la
communauté urbaine du même nom, elle-même issue de la communauté
d’agglomération Orléans Val de Loire transformée le 1er janvier 2017.

La liste des compétences facultatives (complémentaires aux compétences
obligatoires) de la métropole a été étendue à la demande de celle-ci  par
arrêté  préfectoral  du  29  décembre  2017  (délibération  n°  006540  du  16
novembre 2017), puis par arrêté préfectoral du 8 février 2019 (délibération n°
2018-11-15-COM-05 du 15 novembre 2018).

A ce jour, cette liste est la suivante : 

- centre de formation d’apprentis 

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2309_365

OBJET

Statuts d'Orléans
Métropole - Restitution

d'une compétence
facultative -

Aménagement et
gestion du parc floral de

La Source - Avis du
conseil municipal

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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- soutien à la mission locale de l’Orléanais et aux organismes d’insertion par
l’emploi 

- production d’énergie renouvelable dans les conditions fixées par l’article L.
2224-32 du code général des collectivités territoriales 

- soutien à l’agriculture périurbaine 

- éclairage public 

-  plan  de  mise  en  accessibilité  de  la  voirie  et  des  aménagements  des
espaces publics au sens de l’article 45 de la loi n° 2005-102 du 11 février
2005  pour  l’égalité  des  droits  et  des  chances,  la  participation  et  la
citoyenneté des personnes handicapées 

- lycées et collèges dans les conditions fixées au titre Ier du livre II et au
chapitre Ier du livre IV ainsi qu’à l’article L. 521-3 du code de l’éducation 

- gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations (GEMAPI) 

- missions complémentaires à la compétence GEMAPI, au sens des I et I bis
de l’article L. 211-7 du  code de l’environnement 

- création et gestion d’une fourrière animale 

- aménagement et gestion du parc floral de la Source, Orléans-Loiret 

- école supérieure d’art et de design (ESAD) d’Orléans 

- soutien aux clubs sportifs professionnels de haut niveau 

- coordination des projets d’installation et de maintien des professionnels de
santé 

Dans  cette  liste  figure  la  compétence  relative  à  l’aménagement  et  à  la
gestion du Parc floral de la Source, ainsi confiés à la métropole, même si la
commune d’Orléans est restée propriétaire du site.

Le domaine sur lequel a été aménagé le Parc floral a été acquis en 1959
conjointement  par  la  commune d'Orléans  et  le  conseil  général  du  Loiret,
dans le cadre de l'aménagement du quartier de La Source. C’est en 1964
que le Parc floral  fut créé et ouvrit  partiellement ses portes au public.  Le
festival des Floralies Internationales d'Orléans organisé en 1967 lui conféra
une réelle notoriété.

En 1994, les 2 collectivités ont créé le syndicat mixte de gestion du Parc
floral de la Source, afin de lui donner un second souffle. Ainsi, un important
programme  de  réhabilitation  et  d'investissement  a  alors  été  engagé.  Ce
syndicat a finalement été dissous le 31 décembre 2005 et remplacé par un
partenariat conventionnel entre les 2 collectivités fondatrices, le département
continuant de participer au financement jusqu'au 31 décembre 2018.

La commune d’Orléans est restée la collectivité employeur du personnel du
Parc floral jusqu'au 31 décembre 2017, date à laquelle la compétence a été
transférée à Orléans Métropole, par arrêté préfectoral du 29 décembre 2017.
Le personnel a alors été transféré à la métropole pour la gestion du site. Le
transfert  de  charges  a  fait  l'objet  d'une  évaluation  par  la  C.L.E.C.T.
(commission locale d'évaluation des charges transférées).
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Le Parc floral, labellisé « jardin remarquable » par le ministère de la culture
pour son intérêt botanique, historique et esthétique dispose de 35 hectares
dédiés à la nature, faune et flore confondues, accueillant en son sein des
collections  végétales  notamment.  Site  le  plus  fréquenté  du  Loiret,  avec
135 000 visiteurs en 2022,  il  est  aussi  un établissement touristique et de
divertissement à travers les nombreux événements qu’il programme pendant
la saison. 

S’appuyant  sur  les  conclusions  de  l’audit  des  transferts  de  compétences
réalisé en 2021, sur la nécessité de mieux répartir les efforts financiers en
investissement  entre  la  métropole  et  ses  communes  membres  et  sur  la
demande spécifique des communes concernées, la métropole a décidé de
mettre fin à l’exercice de ses compétences facultatives d’aménagement et de
gestion des jardins remarquables relatives au Parc floral et aux jardins de
Miramion.

La compétence attachée à l’aménagement et la gestion du parc des jardins
de  Miramion  a  été  restituée  à  la  commune  de  Saint-Jean-de-Braye  par
l’arrêté  préfectoral  du  14  mars  2023  portant  modification  des  statuts
d’Orléans  Métropole  (délibération  n°  2022-11-17-COMDEL-008  du  conseil
métropolitain du 17 novembre 2022).

Concernant le Parc floral,  la même délibération précisait  qu’il  y avait  une
cohérence entre le traitement des deux sujets et qu’un projet de délibération
serait présenté ultérieurement pour restituer cette compétence à la commune
d’Orléans, une fois les réflexions abouties autour de sa gouvernance et de
son mode de gestion. 

Aujourd’hui,  Orléans  Métropole  propose  de  restituer  à  son  tour  cette
compétence à la commune d’Orléans, dans une logique de répartition des
efforts financiers et compte tenu de la nécessité d’engager des travaux de
rénovation  importants  qui  permettront  la  réalisation  du  plan  de
développement de l’équipement. 

Dans le cadre de cette restitution, il est envisagé concomitamment de faire
évoluer le mode de gestion du parc vers une gestion externalisée via un
contrat  d’exploitation  et  de  développement  confié  à  une société  publique
locale  (S.P.L.)  qui  serait  créée  spécifiquement  pour  cet  objet.  Selon  la
Métropole,  « D’une part, ce mode permettra une plus grande souplesse de
gestion  que  la  régie  directe  pour  favoriser  les  partenariats  et  le
développement de l’équipement tout en garantissant un pilotage public de
l’opérateur. D’autre part,  il  permettra d’associer au capital de la société la
commune d’Orléans, qui serait l’actionnaire majoritaire, et la métropole. En
effet, compte tenu de l’intérêt touristique du parc floral et de son attractivité
pour le territoire, il est pertinent qu’Orléans Métropole continue à jouer un
rôle dans la gouvernance et dans la définition des grandes ambitions de ce
site  d’envergure  au  titre  de  sa  compétence  obligatoire  en  matière  de
promotion du tourisme. »

Aussi, la commune d’Orléans confierait à la S.P.L. créée l’exploitation et le
développement du parc floral. 
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Le conseil municipal de Saran s’étonne de cette décision car le Parc Floral
est  une  des  compétences  transférées  par  la  commune  d’Orléans  qui
représente  un  réel  intérêt  métropolitain  et  pas  seulement  municipal.
Néanmoins  soucieuse  du  respect  des  communes,  la  ville  de  Saran  ne
souhaite pas s’opposer au choix de la ville d’Orléans de se voir restituer ce
parc. 

Il  convient de rappeler que la restitution de compétences aux communes,
tout  comme le  transfert  de  nouvelles  compétences  et  le  changement  de
catégorie  d’E.P.C.I.,  nécessite  des délibérations  concordantes  de l’organe
délibérant de l’E.P.C.I. et des conseils municipaux des communes, dans les
conditions  requises  pour  la  création  de l’E.P.C.I.,  c’est-à-dire  à  la  double
majorité  qualifiée :  deux  tiers  au  moins  des  conseils  municipaux  des
communes intéressées représentant plus de la moitié de la population totale
de celles-ci, ou la moitié au moins des conseils municipaux des communes
représentant les deux tiers de la population.

Cette majorité doit  nécessairement comprendre le conseil  municipal de la
commune  dont  la  population  est  la  plus  nombreuse,  lorsque  celle-ci  est
supérieure au quart de la population totale concernée (articles L. 5211-17-1,
L. 5211-17 et L. 5211-5-II du code général des collectivités territoriales).

Les conseils des 23 collectivités concernées doivent donc adopter chacun
une  délibération  relative  à  la  restitution  de  la  compétence  facultative
évoquée.

Le conseil municipal dispose d’un délai de trois mois pour se prononcer à
compter  de la  notification au maire de  la  délibération de la  Métropole.  A
défaut de délibération dans ce délai, sa décision est réputée défavorable et
donc en faveur du maintien de la compétence au niveau intercommunal.

Ensuite,  au vu des délibérations, la préfète prononcera le cas échéant la
restitution des compétences concernées, par arrêté.

Cet arrêté viendra modifier l’article des statuts de l’E.P.C.I. actuellement en
vigueur  fixant  la  liste  des  compétences.  En  effet,  une  des  particularités
juridiques des métropoles réside dans le fait qu’elles sont créées par décret,
mais  que  les  modifications  statutaires  ultérieures  relèvent  d’un  arrêté
préfectoral (article L. 5217-1 alinéas 6 et 7). 

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.
5211-17-1 et L. 5211-17,

Vu le décret n° 2017-686 du 28 avril 2017 portant création de la métropole
dénommée « Orléans Métropole »,

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  14  mars  2023  portant  modification  des  statuts
d’Orléans Métropole,

Vu  la  délibération  n°  2023-07-12-COMDEL004  du  conseil  métropolitain
d’Orléans Métropole en date du 12 juillet 2023 rendue exécutoire le 19 juillet
2023 portant approbation de la proposition de restitution de la compétence



Envoyé en Préfecture le 27/09/23
Reçu en Préfecture le 27/09/23
Publié le 27/09/23         

ID : 045-214503021-20230922-7579-DE-1-1

facultative  d’aménagement  de  gestion  du  parc  de  floral  de  la  Source,
Orléans-Loiret et de modification des statuts,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

-  S’étonne de cette décision car le Parc Floral  est  une des compétences
transférées  par  la  commune  d’Orléans  qui  représente  un  réel  intérêt
métropolitain ;  néanmoins,  soucieux  du  respect  des  communes,  il  ne
souhaite pas s’opposer au choix de la ville d’Orléans de se voir restituer ce
parc. 

- Approuve  la  restitution  de la  compétence  facultative  « aménagement  et
gestion du Parc floral de la Source, Orléans Loiret », ainsi que la modification
des statuts correspondante, avec effet au 1er avril 2024.

-  Délègue  Madame  le  Maire  ou  son  représentant  pour  accomplir  les
formalités nécessaires à cet effet.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Le décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 prévoit la désignation, avant le
1er juin 2023, d’un référent déontologue ou d’un collège de déontologie pour
les élus locaux. Il est précisé que :  «Les missions de référent déontologue
sont  exercées  en  toute  indépendance  et  impartialité  par  des  personnes
choisies en raison de leur expérience et de leurs compétences.»

Conformément  à  l’article  L.  111.1.1  du  code  général  des  collectivités
territoriales (C.G.C.T.) : « (…) Les élus locaux exercent leur mandat dans le
respect des principes déontologiques consacrées par la charte de l’élu local.
(…)  Tout  élu  local  peut  consulter  un  référent  déontologue  chargé  de  lui
apporter  tout  conseil  utile  au  respect  des  principes  déontologiques
consacrés dans la présente charte. » 

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DGS2309_366

OBJET

Référents déontologues
des élus - Modalités de
saisine du collège de

déontologie et
d'examen des

demandes

DIRECTION
GÉNÉRALE DES

SERVICES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Le référent déontologue a pour mission d’apporter à l’élu qui le sollicite tout
conseil  utile  sur  des  questions  relatives  aux  obligations  et  principes
déontologiques  mentionnés  dans  la  charte,  qui  le  concernent
personnellement. Il a donc vocation à assister les élus sur l’ensemble des
questionnements (prévention des conflits d’intérêts, déclaration d’intérêts...)
ou obligations déontologiques (impartialité, dignité, neutralité...) à travers des
conseils et expertises. 

Aussi,  compte  tenu  de  la  complexité  d’analyse  de  ces  sujets,  Orléans
Métropole  met  en  place  un  collège  de  déontologie  afin  de  bénéficier
d’analyses croisées dans les conditions prévues par les textes, pour les élus
métropolitains et les conseillers municipaux qui le souhaitent.

Le  collège de déontologie métropolitain  peut  être  saisi  par  le  biais  d’une
adresse électronique dédiée : deontologues@orleans-metropole.fr 
Il  peut  également  être  saisi  par  courrier  sous  pli  avec  la  mention
«confidentiel» à l’adresse suivante : ORLEANS METROPOLE - Collège de
déontologie des élus métropolitains - Espace Saint Marc - 5, place du 6 juin
1944 - CS 95801 - 45058 ORLEANS CEDEX 1

Le  collège  accusera  réception  de  la  demande par  retour  de  courriel.  La
demande  est  nominative.  Elle  devra  être  formulée  de  façon  précise  et
complète et être accompagnée de tous les documents ou éléments utiles
pour permettre au collège de déontologie de se prononcer. Si possible, l’élu
devra faire référence à l’un des alinéas de la charte de l’élu local (en annexe
de la présente délibération et reprise à l’article L. 1111.1.1 du C.G.C.T.) afin
de  contextualiser  sa  demande.  Enfin,  le  demandeur  caractérisera,  le  cas
échéant, l’urgence de la saisine.
Les avis sont rendus dans les meilleurs délais au regard de la complexité et
de l’urgence de la saisine, sans toutefois que ce délai ne puisse dépasser
deux mois. 
L’élu devra préciser l’adresse électronique sur laquelle il  souhaite recevoir
l’avis du collège ou échanger, si nécessaire. Il pourra également indiquer un
numéro de téléphone. 

Le  collège  de  déontologie  peut  être  saisi  pour  avis  par  un  élu  de  toute
question relative à l’application de la charte de l’élu local qui le concerne
personnellement. 

Le collège de déontologie émet des avis ou des recommandations par écrit
et motivés. Les avis sont adoptés après réunion et délibération des membres
du collège de déontologie. Le collège délibère par consensus. A défaut, le
président du collège arbitre. Les avis sont confidentiels et adressés au seul
demandeur par courriel. Les avis sont purement consultatifs et ne peuvent
donc faire l’objet d’un recours contentieux.

Le collège établira un registre des consultations qui demeure confidentiel.

Conformément aux prescriptions réglementaires, le collège se dotera d’un
règlement  intérieur  précisant  son  organisation  et  son  fonctionnement.  Il
indiquera  notamment  les  conditions  dans  lesquelles  la  confidentialité  et
toutes  données  personnelles  seront  traitées  conformément  à  la
réglementation  générale  sur  la  protection  des  données.  Le  règlement
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intérieur  précisera,  en  outre,  les  modalités  pratiques  d’organisation  des
réunions  (invitations,  modalités  de  tenue  des  réunions  en  distanciel  ou
présentiel,  suivi  des présences, formalisation des avis…).  Ledit  règlement
intérieur sera communiqué aux membres du conseil métropolitain après son
approbation par le collège.

Une salle de réunion sera mise à disposition du collège de déontologie sur
demande d’un des membres. Orléans Métropole met à disposition du collège
un système numérique permettant  l’organisation de visioconférences.  Les
éventuels frais de déplacement seront pris en charge dans les conditions
applicables aux personnels de la fonction publique territoriale. 

Conformément  aux  plafonds  fixés  par  l’arrêté  ministériel  du  6  décembre
2022, les référents déontologues seront indemnisés, pour toute séance de
réunion des membres du collège, dans son ensemble, pour examiner un ou
plusieurs dossiers, comme suit :
1°) Pour la présidence effective d’une séance, ce dernier est rémunéré 75 €
(bruts)  par  dossier  examiné,  dans  la  limite  de  300  €  (bruts)  par  demi-
journée ; 
2°) Pour la participation effective d’une séance, chaque référent déontologue
sera rémunéré 50 € (bruts) par dossier examiné, dans la limite de 200 €
(bruts) par demi-journée ; 
Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. L’indemnisation
des  membres  du  collège  prend  la  forme  de  vacations.  Le  président  du
collège transmettra par courriel,  chaque fin de mois,  un état des saisines
opérées aux fins d’indemnisation à mois échu. 

Les référents déontologues du collège de déontologie sont tenus au secret
professionnel et à la discrétion professionnelle dans les conditions définies
par le décret du 6 décembre 2022 ainsi que par les articles 226-13 et 14 du
code pénal. Ils exercent leur mission à titre bénévole. 

La fonction de référent déontologue des élus locaux est assurée de manière
indépendante  et  impartiale.  Dans  l’exercice  de  ses  fonctions,  le  référent
déontologue  des  élus  locaux  proposé  par  Orléans  Métropole  ne  peut
solliciter  ni  recevoir  d’injonctions  du  directeur  général  des  services  de  la
Métropole ou de l’autorité investie du pouvoir de nomination. Pendant toute
la durée de la mission, le référent déontologue s'engage à n’exercer aucun
mandat électif. 

Il est proposé que les membres du collège de déontologie soient nommés,
au  maximum,  jusqu’à  l’expiration  d’un  délai  de  6  mois  après  la  date  du
conseil d’installation du prochain conseil métropolitain suivant les élections
municipales. Un contrat de vacation sera conclu avec chaque membre du
collège de déontologie qui prendra fin au maximum l’expiration d’un délai de
6  mois  après  la  date  du  conseil  d’installation  du  prochain  conseil
métropolitain suivant les élections municipales. Le contrat de vacation pourra
faire l’objet d’une dénonciation expresse par l’une des parties moyennant un
préavis de trois mois envoyé par courrier recommandé. 

Compte tenu des difficulté  pour  les communes à proposer  un collège de
déontologie, Orléans Métropole propose que celles-ci puissent désigner le
même collège de déontologie pour leurs élus par délibérations concordantes.
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Vu le  code  général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  l’article  L.
1111.1.1 ; 
Vu la loi n°2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la
lutte contre la corruption et à la modernisation de la vie économique ; 
Vu  la  loi  n°  2022-217  du  21  février  2022  relative  à  la  différenciation,  la
décentralisation,  la  déconcentration  et  portant  diverses  mesures  de
simplification de l’action publique locale ; 
Vu le décret n°2017-519 du 10 avril 2017 relatif au référent déontologue dans
la fonction publique ; 
Vu  le  décret  n°  2022-1520  du  6  décembre  2022  relatif  au  référent
déontologue de l’élu local ; 
Vu l’arrêté du 6 décembre 2022 pris en application du décret n° 2022-1520
du 6 décembre 2022 ; 
Vu l'avis de la conférence des maires ; 
Vu l’avis du bureau municipal ;

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Retient la possibilité, pour ses conseillers municipaux, de se référer aux
déontologues  du  collège  de  déontologie  des  élus  métropolitains  dont  les
missions prendront fin à l’expiration d’un délai de 6 mois après la date du
conseil d’installation du prochain conseil métropolitain suivant les élections
municipales.
-  Est  informé  que  le  collège  de  déontologie  des  élus  métropolitains  est
composé de :
Monsieur Fouad EDDAZI Maître de conférences en droit public  -  président
du collège ;
Monsieur  Jean-Michel  DELANDRE  Magistrat  du  tribunal  administratif  (en
retraite) ;
Monsieur Michel DEGOFFE Professeur de droit public à l’université de Paris
Descartes.
- Autorise le maire ou son adjoint à signer tout acte et à accomplir toutes les
formalités nécessaires à ce sujet.
- Approuve les modalités de saisine du collège de déontologie, d’examen des
demandes ainsi que les conditions dans lesquelles les avis sont rendus telles
que décrites supra.
- Autorise le paiement des vacations fixées, pour toute séance de réunion
des membres du collège, dans son ensemble, pour examiner un ou plusieurs
dossiers , comme suit :
1°) Pour la présidence effective d’une séance, ce dernier est rémunéré 75 €
(bruts)  par  dossier  examiné,  dans  la  limite  de  300  €  (bruts)  par  demi-
journée ; 
2°) Pour la participation effective d’une séance, chaque référent déontologue
sera rémunéré 50 € (bruts) par dossier examiné, dans la limite de 200 €
(bruts) par demi-journée ; 
Les indemnités prévues au 1° et 2° ne sont pas cumulables. 
- Autorise la prise en charge des frais de déplacement dans les conditions
applicables aux personnels de la fonction publique territoriale.

-:-
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Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Cela fait plusieurs mois que les Restos du Cœur alertent le gouvernement
sur l’explosion du nombre de demandeurs de l’aide alimentaire. L’association
se retrouve aujourd’hui dans une situation financière très difficile.

En  un  an,  les  Restos  du  Cœur  ont  distribué  170 millions  de  repas,  soit
30 millions  de  plus  que  l’année  précédente.  En  ajoutant  à  cela  la  forte
inflation notamment sur les produits alimentaires, l’association qui représente
à elle seule 35 % de l’aide alimentaire en France, risque de ne pas pouvoir
poursuivre ses missions.

Le  non-blocage  des  prix  sur  les  produits  de  première  nécessité  a  des
conséquences immédiates pour  des millions de Français mais également
pour ces associations caritatives qui les aident au quotidien.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° ELU2309_367

OBJET

Attribution d'une
subvention

exceptionnelle aux
Restos du Cœur

CABINET DU MAIRE
ET DES ÉLUS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Fidèle à ses engagements de solidarité et de soutien aux plus fragiles, la ville
de Saran accompagne depuis longtemps les Restos du Cœur. La ville leur
accorde une subvention annuelle et leur met gratuitement à disposition un
local  Avenue  des  Champs  Gareaux  qui  leur  permet  d’accueillir  les
bénéficiaires et d’organiser la collecte et la distribution pour les habitants de
Saran.  De plus,  l’association  bénéficie  des repas retournés des satellites
municipaux et d’éventuelles surproductions.

Afin  d’apporter  un  soutien  supplémentaire  aux  Restos  du  Cœur,  il  est
proposé au conseil municipal de leur allouer une subvention exceptionnelle
de 0,20 € par saranais.

Vu l’avis de la commission des finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de verser aux Restos du Cœur une subvention exceptionnelle de
0,20 € par saranais soit 3 270 €.

La dépense est inscrite au budget de la ville
Fonction : 0
Sous fonction : 025
Article : 65748
Opération : SUBEXC

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 



Envoyé en Préfecture le 27/09/23
Reçu en Préfecture le 27/09/23
Publié le 27/09/23         

ID : 045-214503021-20230922-7649-DE-1-1

EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Le Secours Populaire Français appelle à la solidarité et au soutien financier
pour les sinistrés victimes du violent  séisme de magnitude 7 qui vient de
frapper  le  Maroc.  Les  premiers  bilans  font  état  de  milliers  de  victimes
décédées, de milliers de blessés, de sans-abris et de très importants dégâts
dans la région de Marrakech. 

Afin  de  venir  en  aide  aux  enfants  et  aux  familles  qui  ont  tout  perdu,  le
Secours  populaire  a  débloqué  des  fonds  d’urgence  pour  fournir  des  kits
alimentaires, sanitaires et d’hygiène ainsi que des solutions de mise à l’abri. 

Le Secours Populaire agit avec des partenaires et correspondants locaux,
ceux-ci connaissant le territoire, les enjeux et besoins, mais aussi facilitant
les accès et autorisations nécessaires pour l’action. 

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° ELU2309_368

OBJET

Subvention
exceptionnelle au
Secours Populaire

Français - appel au don
suite au séisme au

Maroc

CABINET DU MAIRE
ET DES ÉLUS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Le fonds d’urgence permet au Secours Populaire et à ses partenaires de
mettre en œuvre immédiatement les réponses aux besoins, sans attendre
l’arrivée des dons financiers qui le reconstituent ensuite.

Il est proposé au Conseil municipal de répondre à l'appel aux dons financiers
du Secours Populaire Français afin d'apporter une solidarité concrète et de
lui allouer une subvention exceptionnelle de 0,20 € par saranais.

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil Municipal : 

- Décide de verser au Secours Populaire une subvention exceptionnelle de
0,20 € par saranais soit un versement de 3 270 €.

La dépense est inscrite au budget de la ville.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Les Résidences de l’Orléanais réalisent la construction de 43 logements (10
PLAI  +  33  PLUS)  situés  sur  le  site  Quelle,  RD  2020  à  Saran.  Cet
établissement sollicite la garantie d’un emprunt conclu avec la Caisse des
Dépôts.

Vu  l’article  R221-19  du  code  monétaire  et  financier  relatif  aux  sommes
employées par la Caisse des dépôts et Consignations,

Vu  les  articles  L.2252.1  et  L.2252.2  du  code  général  des  collectivités
territoriales relatifs aux garanties d'emprunts,

Vu  l’article  2305  du  code  civil  relatif  à  l'obligation  du  débiteur  avant
implication de la caution envers le créancier,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2309_369

OBJET

Garantie d'emprunt Les
Résidences de

l'Orléanais - Site Quelle
- Construction en VEFA

de 43 logements
collectifs (33 PLUS et

PLAI)

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu le  projet  de  construction  présenté  par  Les  Résidences  de l’Orléanais
comportant  43 logements  collectifs  repartis  en  10  logements  PLAI  (Prêt
Locatif Aidé d’Intégration) et 33 PLUS (Prêt Locatif à Usage Social).

Vu  le  contrat  de  Prêt  n°  149561 en  annexe  signé  entre  la  SEM  Les
Résidences  de  l’Orléanais  et  la  Caisse  des  Dépôts  concernant  la
construction de 43 logements (10 PLAI + 33 PLUS) situés sur le site Quelle,
RD 2020 à Saran,

Vu la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l'avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 Accorde sa garantie à hauteur de 50 % pour le remboursement d'un
prêt d'un montant total de 4 284 009,00 € souscrit par l'emprunteur
auprès  de  la  Caisse  des  dépôts  et  consignations,  selon  les
caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de
prêt n° 149501 comportant 4 lignes définies de la manière suivante :

- N° 5541080 – PLAI – Montant : 318 508 €
- N° 5541081 – PLAI Foncier– Montant : 417 011 €
- N° 5541078 – PLUS – Montant : 1 995 401 €
- N° 5541079 – PLUS Foncier : 1 553 089 €

La garantie de la collectivité est accordée à hauteur de la somme en
principal de 2 142 004,50 € augmentée de l’ensemble des sommes pouvant
être dues au titre du contrat de prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente
délibération.

 La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt
et jusqu'au complet remboursement de celui-ci et porte sur l'ensemble
des sommes contractuellement dues par l'emprunteur dont il  ne se
serait pas acquitté à la date d'exigibilité.

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des
dépôts et  consignations,  le garant s'engage dans les meilleurs délais à se
substituer à l'emprunteur pour son paiement, en renonçant au  bénéfice de
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.

 S'engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

 Autorise Madame Le Maire à intervenir  au contrat  de prêt qui sera
passé entre la Caisse des Dépôts et Consignations et l’emprunteur.

 Autorise  Madame  Le  Maire  à signer  la  convention  de  garantie
d’emprunt.
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-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 























































































C O N V E N T I O N
DE GARANTIE D’EMPRUNT

_____

ENTRE :

La  VILLE de  Saran,  représentée  par  Madame Maryvonne  HAUTIN agissant  au  nom et  pour  le
compte de la dite VILLE de Saran, en vertu de la délibération du Conseil Municipal n° DGS2205_060
en date du 20 mai 2022

d'une part,

ET :

La SEM Les Résidences de l’Orléanais,  16 avenue de la  Mouillère  – BP 8119 – 45081 Orléans
Cedex 02 représentée par  Philippe PARNET, Directeur Général agissant en cette qualité en vertu
d’une délibération du Conseil d’administration en date du 18 mars 2022

d'autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

ARTICLE 1 – Objet : 

La  VILLE  de  Saran accorde  sa  garantie  financière  à  hauteur  de  2  142  004,50 €  pour  le
remboursement de 50% d'un prêt de 4 284 009,00 € souscrit auprès de la CAISSE DES DEPOTS ET
CONSIGNATIONS par la  SEM Les Résidences de l’Orléanais  ; garantie accordée par délibération
n° DFI2309_….……... en date du 22 septembre 2023.

Le contrat de prêt n°  149561 est constitué de 4 lignes dont les caractéristiques financières sont les
suivantes :

 Ligne 1 n°5541080 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 318 508 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 40 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : livret A
• Marge sur index : -0,2 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double Révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0%
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)
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 Ligne 2 n°5541081 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 417 011 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 50 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : livret A
• Marge sur index : -0,2 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double Révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0%
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

 Ligne 3 n° 5541078 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 1 995 401 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 40 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : livret A
• Marge sur index : 0,6 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double Révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0%
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

 Ligne 4 n° 5541079 de la ligne de prêt initiale 

• Organisme préteur : CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
• Montant du prêt : 1 553 089 €
• Commission d’instruction : 0 €
• Quotité garantie : 50%
• Durée : 50 ans
• Périodicité des échéances : Annuelle
• Index : livret A
• Marge sur index : 0,6 %
• Profil d’amortissement : Echéance prioritaire (intérêts différés)
• Modalité de révision : Double Révisabilité
• Taux de progressivité des échéances : 0%
• Mode de calcul des intérêts : Equivalent
• Base de calcul des intérêts : 30/360
• Condition de remboursement anticipé : Indemnité actuarielle sur courbe SWAP (J-40)

Les  conditions  financières  seront  celles  figurant  dans  le  contrat  de  prêt  n°  149561  signé  par
l’ensemble des parties.
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ARTICLE 2 – Engagements de la SEM Les Résidences de l’Orléanais : 

2.1 - Modification des caractéristiques du contrat de prêt ou d’une ligne du prêt
En cas de modification de l’une ou l’autre des caractéristiques initiales du prêt ou d’une ligne du prêt,
la SEM Les Résidences de l’Orléanais s’engage à en informer immédiatement la VILLE de Saran, et à
lui fournir le cas échéant le nouveau tableau d’amortissement établi par la banque.

Dans le cas d’une renégociation des conditions financières, la SEM Les Résidences de l’Orléanais
doit en informer immédiatement la VILLE de Saran, dans la perspective d’un renouvellement de la
garantie.

2.2 - Mise en jeu de la garantie
La SEM Les Résidences de l’Orléanais s’engage à avertir  la   VILLE de Saran dès qu’elle  en a
connaissance, de son incapacité à faire face à l’une ou l’autre de ses échéances du prêt, afin de
permettre  à  la   VILLE de  Saran  de  prendre  toute  disposition  lui  permettant  de  faire  face  à  ses
engagements.

Dans l'hypothèse où la garantie de la VILLE de Saran serait mise en jeu par la banque, les sommes
que la  VILLE de Saran serait  amenée à verser en lieu et  place de la SEM Les Résidences de
l’Orléanais auraient le caractère d'avances remboursables, portant intérêt aux taux légal en vigueur
jusqu’à leur complet remboursement.

Les avances effectuées par la  VILLE de Saran seront  remboursées, par priorité, aussitôt que la
situation  financière  de  la  SEM  Les  Résidences  de  l’Orléanais  le  permettra,  et  au  plus  tard,  à
l'expiration de la période d'amortissement des lignes du prêt. 

A cet effet, et en cas de mise en jeu de la garantie, la SEM Les Résidences de l’Orléanais s’engage à
produire une délibération de son organe délibérant précisant les mesures de redressement prévues et
notamment l’échéancier relatif au remboursement des avances consenties par la  VILLE de Saran

2.3 - Inaliénabilité des biens financés par le prêt garanti
La SEM Les Résidences de l’Orléanais s’engage à ne pas aliéner ni hypothéquer l’immeuble ou les
biens faisant l’objet du présent financement, sans l’accord express de la  VILLE de Saran, tant que le
complet remboursement des lignes du prêt garanti ou, le cas échéant, des avances consenties, n’est
pas intervenu. 

2.4 – Contrôles effectués par la  VILLE de Saran
Afin de permettre à la  VILLE de Saran d’effectuer un contrôle de la situation financière de la SEM Les
Résidences de l’Orléanais, cette dernière devra adresser à la  VILLE de Saran, chaque année, après
leur adoption par l’organe délibérant :

- le compte de résultats (charges et produits), 
- le bilan et les annexes comptables de l’exercice clos, 
- le rapport du commissaire aux comptes et le rapport de gestion de l’exercice

En outre, la  VILLE de Saran réserve le droit de se faire produire, si elle le juge utile, les comptes
prévisionnels du bénéficiaire, ainsi que tout autre document lui permettant de procéder à une analyse
des risques.

2.5 – Réservation de logements
En application des articles L. 441-1 et R. 441-5 du code de la Construction et de l’Habitation, la SEM
Les Résidences de l’Orléanais  s’engage envers  la   VILLE de Saran à réserver  20 % logements
réalisés dans le cadre de ce programme en contrepartie de l’octroi de la présente garantie.

 ARTICLE 3 – Engagements de la  VILLE de Saran : 

La garantie de la  VILLE de Saran est accordée pour la durée totale du contrat de prêt et jusqu’au
complet remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par la
SEM Les Résidences de l’Orléanais, dont elle ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité. 
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La  VILLE de Saran,  préalablement  avertie  par  la  SEM Les Résidences de l’Orléanais dans  les
conditions mentionnées article 2.2, s’engage à se substituer à la SEM Les Résidences de l’Orléanais
pour le paiement du toute somme impayée, après notification par lettre simple de  la CAISSE DES
DEPOTS ET CONSIGNATIONS, en renonçant au bénéfice de discussion et sans jamais opposer le
défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

La  VILLE de Saran s'engage, pendant toute la durée du contrat de prêt à libérer, en cas de besoin,
des ressources suffisantes pour couvrir les charges de celui-ci.

ARTICLE 4 – Durée de la présente convention
La présente convention entre en vigueur à compter de la signature du contrat de prêt visé à l’article
1er, et prend fin à la date du remboursement intégral du prêt garanti ou, en cas de mise en jeu de la
garantie accordée, à l’expiration du remboursement intégral de la créance envers la  VILLE de Saran.

ARTICLE 5 – Litiges et contentieux 
Les parties s’efforceront de résoudre à l’amiable tout litige afférent à l’interprétation ou à l’exécution de
la présente convention.
A défaut de règlement à l’amiable, les litiges seront portés devant les tribunaux compétents.

Fait à Saran, 
le 22 septembre 2023

L’organisme bailleur, La  VILLE de Saran,
La  SEM Les Résidences de l’Orléanais Le Maire,

Maryvonne Hautin
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

L’article 1407 ter du code général des impôts permet au conseil municipal de
majorer un pourcentage compris entre 5 % et 60 % de la part communale de
la cotisation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres
locaux  meublés  non  affectés  à  l’habitation  principale  due  au  titre  des
logements meublés. 

Jusqu’en 2023 inclus, la ville de Saran, qui se trouve en dehors du champ
d’application de la Taxe annuelle sur les Logements Vacants (TLV) prévue à
l’article  232  du  code  général  des  impôts  (CGI),  avait  institué  la  Taxe
d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV).

Le décret n° 2023-822 du 25 août 2023, portant application de l’article 73 de
la loi de finances pour 2023, modifie le décret n° 2013-392 du 10 mai 2013
relatif au périmètre d’application de la TLV.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2309_370

OBJET

Taxe d'habitation sur les
résidences secondaires

et autres locaux
meublés non affectés à
l'habitation principale -
Majoration de la part

communale de
cotisation

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Selon ce décret, la ville de Saran entrera dans le champ d’application de la
TLV à partir du 1er janvier 2024.

La TLV perçue par l’Etat et la THLV perçue par la commune ou l’EPCI, étant
exclusives l’une de l’autre, l’application de la TLV sur le territoire de notre
commune aurait pour conséquence que Saran ne percevrait plus la THLV à
partir du 1er janvier 2024.

En  parallèle,  conformément  à  l’article  1407  ter du  CGI,  les  communes
situées  dans  le  champ  d’application  de  la  TLV  peuvent  instituer  une
majoration de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres
locaux meublés non affectés à l’habitation principale (MTHRS).

Ainsi,  le conseil  municipal peut,  à partir  des impositions 2024, instituer la
MTHRS.  Son taux,  compris  entre  5 et  60 % s’applique sur  la  part  de la
cotisation de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires et autres
locaux meublés non affectés à l’habitation principale revenant à la commune.
 
Pour s’appliquer en 2024, l’institution de cette majoration est conditionnée à
l’adoption d’une délibération du conseil municipal avant le 1er octobre 2023.

Vu l’avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de majorer de  60 % la part communale de la cotisation de la
taxe  d’habitation  sur  les  résidences  secondaires  et  autres  locaux
meublés  non  affectés  à  l’habitation  principale  due  au  titre  des
logements meublés.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Par délibération n° DFI1901_003, le conseil municipal a décidé la création du
budget «  lotissement Les Tulipes ».

Par délibération n° DFI2209_129 du 27 septembre 2022 et n° DFI2212_183
du 16 décembre 2022, la commune de Saran a cédé une partie des terrains
et  des  travaux  préliminaires  au  lotissement  Les  Tulipes  en  vue  de  son
aménagement.

Depuis, la commune est devenue propriétaire d’un bien vacant sans maître
(parcelle AX105) en vue de l'aménagement de ce lotissement, il  est donc
nécessaire de compléter les délibérations ci-dessus avec l’élément suivant :

Dépenses engagées Montants

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DFI2309_371

OBJET

Vente de terrains au
lotissement Les Tulipes

- Complément

DIRECTION DES
FINANCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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nets

- Acquisition de la parcelle AX105 1 000,00 €

TOTAL 1 000,00 €

Vu l’avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de vendre au budget « lotissement Les Tulipes » la totalité de la
dépense engagée par la Ville pour cette acquisition soit
1 000,00 €.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 27 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Il est institué dans chaque collectivité une commission d’appel d’offres dont
le rôle est de procéder à l’ouverture des plis, à l’analyse et au classement
des offres des entreprises soumissionnaires dans le cadre des procédures
formalisées de commande publique. 

Elle  se  singularise  des  autres  commissions  municipales  dont  le  rôle  est
consultatif, par le fait qu’elle a un pouvoir de choix définitif. 

De plus, le respect du quorum s’impose à chacune de ses réunions, soit trois
membres présents plus le président ou son représentant. 

En vertu de l’article L.1411-5 du code Général des Collectivités Territoriales,
la commission d’appel d’offres d’une commune de plus de 3.500 habitants
est  composée  du  maire,  ou  de  son  représentant  désigné  par  arrêté,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2309_372

OBJET

Remplacement partiel
des membres de la
commission d'appel

d'offres 

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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président, et de cinq membres du conseil municipal élus en son sein à la
représentation  proportionnelle  au  plus  fort  reste.  Ces  membres  ont  voix
délibérative,  contrairement  aux  personnalités  qualifiées  et  aux  services
municipaux. 

Il  est  procédé,  selon  les  mêmes modalités  à  l’élection  de  suppléants  en
nombre égal à celui des membres titulaires. L’élection des membres titulaires
et  des  suppléants  a  lieu  sur  la  même  liste,  sans  panachage  ni  vote
préférentiel.  Les listes peuvent comprendre moins de noms qu’il  n’y a de
sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. En cas d’égalité des restes,
le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand nombre de suffrages. Si
les listes en cause ont également recueilli le même nombre de suffrages, le
siège est attribué au plus âgé des candidats susceptibles d’être proclamés
élus.

Par  la  délibération  n°  DRE2006_048 en date  du 26  juin  2020 le  conseil
municipal a procédé à l’élection des conseillers municipaux membres de la
commission d’appel d’offres.

Ont été élus pour siéger :
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.
Liste  des  suppléants :  Julien  BADONI,  Khaled  BOUCHAJRA,  François
MAMET, Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.

Afin de tenir compte des évolutions récentes de l’équipe municipale, il est
proposé au conseil  le  remplacement partiel  des membres de la  présente
commission.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Il est proposé de faire une liste commune pour que chaque tendance dispose
d’au moins un siège,  car l’application de la représentation proportionnelle
avec le calcul du quotient électoral reviendrait à ce que la liste d'opposition
ne  soit  pas  représentée,  s’opposant  ainsi  à  la  règle  selon  laquelle  la
composition  de  la  commission  doit  refléter  les  sensibilités  du  conseil
municipal. 

Le conseil municipal est invité à présenter une liste de candidats.

Candidatures : 
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.

Liste des suppléants : Armelle GELOT, Patricia BIKONDI, François MAMET,
Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.

Vu l’avis du bureau municipal,
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide à l’unanimité de ne pas procéder à la désignation des titulaires et
des suppléants de la commission d’appel d’offres au scrutin secret.

- Désigne les nouveaux membres de la commission d’appel d’offres :
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.
Liste des suppléants : Armelle GELOT, Patricia BIKONDI, François MAMET,
Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Une délégation de service public  est  un contrat  par  lequel  une personne
morale  de  droit  public  confie  la  gestion  d'un  service  dont  elle  a  la
responsabilité  à  un  délégataire  public  ou  privé,  dont  la  rémunération  est
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service.

Les délégations de service public doivent être soumises à une procédure de
publicité  permettant  la  présentation  de  plusieurs  offres  concurrentes.  La
commission de délégation de service public doit intervenir à deux reprises :
une première fois pour établir la liste des candidats admis à présenter une
offre et une seconde fois pour analyser les offres et émettre un avis sur les
suites de la procédure. 

Conformément  à  l'article  L.1411-5  du  code  général  des  collectivités
territoriales, la commission de délégation de service public est composée,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2309_373

OBJET

Remplacement partiel
des membres de la

commission de
délégation de service

public

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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pour  les  communes  de  3  500  habitants  et  plus,  par  le  maire  ou  son
représentant, président, et par cinq membres de l’assemblée délibérante élus
en  son  sein  à  la  représentation  proportionnelle  au  plus  fort  reste.  Il  est
procédé, selon les mêmes modalités, à l’élection de suppléants en nombre
égal à celui de membres titulaires.

Le comptable de la collectivité et un représentant du ministre chargé de la
concurrence  peuvent  siéger  également  à  la  commission  avec  voix
consultative. Peuvent participer à la commission, avec voix consultative, un
ou plusieurs agents de la collectivité territoriale désignés par le président de
la commission, en raison de leur compétence dans la matière qui fait l'objet
de la délégation de service public.

L’élection des membres titulaires et des suppléants a lieu sur la même liste,
sans panachage ni vote préférentiel. Les listes peuvent comprendre moins
de noms qu’il n’y a de sièges de titulaires et de suppléants à pourvoir. En cas
d’égalité des restes, le siège revient à la liste qui a obtenu le plus grand
nombre de suffrages. Si les listes en cause ont également recueilli le même
nombre  de  suffrages,  le  siège  est  attribué  au  plus  âgé  des  candidats
susceptibles d’être proclamés élus.

Par  la  délibération  n°DRE2305_327  en  date  du  26  mai  2023  le  conseil
municipal  a  procédé  à  la  création  et  la  désignation  des  membres  de  la
commission de délégation de service public.
Ont été élus pour siéger :
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES
Liste  des  suppléants :  Julien  BADONI,  Khaled  BOUCHAJRA,  François
MAMET, Josette SICAULT, Philippe DUFOUR

Afin de tenir compte des évolutions récentes de l’équipe municipale, il est
proposé au conseil  le  remplacement partiel  des membres de la  présente
commission.

Ainsi,  la nouvelle composition de la commission de délégation de service
public est :
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.
Liste des suppléants : Armelle GELOT, Patricia BIKONDI, François MAMET,
Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Il est proposé de faire une liste commune pour que chaque tendance dispose
d’au moins un siège,  car l’application de la représentation proportionnelle
avec le calcul du quotient électoral reviendrait à ce que la liste d'opposition
ne  soit  pas  représentée,  s’opposant  ainsi  à  la  règle  selon  laquelle  la
composition  de  la  commission  doit  refléter  les  sensibilités  du  conseil
municipal. 
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Le conseil municipal est invité à présenter une liste de candidats.

Candidatures : 
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.
Liste des suppléants : Armelle GELOT, Patricia BIKONDI, François MAMET,
Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide à l’unanimité de ne pas procéder à la désignation des titulaires et
des suppléants de la commission de délégation de service public au scrutin
secret.

- Désigne les nouveaux membres de la commission de délégation de service
public :
Liste  des  titulaires :  José  SANTIAGO,  Fanny  PREVOT,  Christian
FROMENTIN, Sylvie DUBOIS, Gérard VESQUES.
Liste des suppléants : Armelle GELOT, Patricia BIKONDI, François MAMET,
Josette SICAULT, Philippe DUFOUR.
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-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Dans un objectif d’optimisation des ressources, et plus particulièrement des
dépenses de fonctionnement, la recherche de solutions adaptées d’achats
apparaît incontournable.

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d’achat, la Ville de Saran
mutualise,  depuis  2016,  l’achat  de  biens  et  prestations  dans  divers
domaines,  dans  le  cadre  de  groupements  de  commandes  avec  Orléans
Métropole et les différentes communes la constituant, afin de répondre à ces
objectifs.

Il  est  proposé de poursuivre cette démarche,  et  d’adhérer au programme
pluriannuel de groupement de commandes, pour la période 2024-2027.

Pour ce faire, il est nécessaire de conclure une convention de groupement

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2309_374

OBJET

Politique d'achat -
Approbation d'une

convention de
groupement de

commandes
pluriannuelle à passer

avec Orléans
Métropole, le C.C.A.S.

d'Orléans et les
communes de la

Métropole

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
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de commandes, conformément aux dispositions du code de la commande
publique, et notamment des articles L2113-6 et 2113-7. Cette convention est
conclue pour une durée de 4 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2027.

La  liste  des  familles  d’achats  entrant  dans  le  champ  d’application  du
groupement  de  commandes  sera  établie  annuellement  sur  la  base  du
recensement des achats N+1. Elle est ensuite proposée aux membres du
groupement et approuvée par délibération desdits membres chaque année.

Orléans Métropole est désignée coordonnateur principal des groupements,
et est chargée, outre la procédure de passation, de signer les marchés, de
les notifier et de gérer certains actes sur d’exécution de ces marchés. La
Commission d’Appel d’Offres sera celle du coordonnateur.

Dans le cas où Orléans Métropole n’est pas partie prenante d’un marché en
groupement de commandes ou si une commune souhaite prendre en charge
la coordination d’un groupement,  le coordonnateur et  la CAO compétente
seront fixés dans la liste de familles d’achats mutualisés pour l’année N+1
qui est approuvée par les Conseils Municipaux des membres.

Vu l’avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Approuve  la  convention  fixant  les  modalités  de  fonctionnement  des
groupements de commandes à passer avec Orléans Métropole, le C.C.A.S.
d’Orléans,  les  communes  de  Boigny-sur-Bionne,  Bou,  Chanteau,  Chécy,
Combleux,  Fleury-les-Aubrais,  Ingré,  la  Chapelle-Saint-Mesmin,  Mardié,
Marigny-les-Usages, Olivet, Orléans, Ormes, Saint-Cyr-en-Val, Saint-Denis-
en-Val,  Saint-Hilaire-Saint-Mesmin,  Saint-Jean-de-Braye,  Saint-Jean-de-la-
Ruelle, Saint-Jean-le-Blanc, Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, Saran et Semoy qui
prendra fin le 31 décembre 2027.

- Autorise Madame le Maire ou son représentant à signer ladite convention et
tous documents afférents.

- Impute les dépenses sur les crédits inscrits au budget de la Commune.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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CONVENTION DE 
GROUPEMENT DE COMMANDES CADRE 

Art  L2113-6 et suivants du Code de la Commande Publique 
 
Préambule :  
 
Dans un objectif d’optimisation des ressources, et plus particulièrement des dépenses de 
fonctionnement, la recherche de la performance qualitative et économique des achats 
apparaît incontournable.   
 
En vue de rationaliser les coûts de gestion, d’améliorer l’efficacité économique de leurs 
achats, tout en garantissant une qualité de service rendu, les personnes publiques 
mentionnées ci-dessous souhaitent se regrouper pour l’achat de biens et prestations dans 
diverses familles d’achats.  
 
 
Conformément à l’article L2113-6 du Code de la Commande Publique le groupement 
est constitué de : 
- Orléans Métropole, représentée par son Président, Mr Serge GROUARD, Président, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Métropolitain du …….., 
- la Ville d’Orléans, représentée par son Maire, M. Serge GROUARD, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- le Centre Communal d’Action Sociale représentée par son Vice-Président, Monsieur 
DABOUT agissant en vertu d’une délibération du Conseil d’Administration du …….., 
- la Ville de Fleury-les-Aubrais, représentée par son Maire, Mme Carole CANETTE, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Ingré, représentée par son Maire, M. Christian DUMAS, agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de La-Chapelle-Saint-Mesmin, représentée par son Maire, Mme Valérie 
BARTHE CHENEAU, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Mardié, représentée par son Maire, Mme Clémentine CAILLETEAU-
CRUCY, agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 

-      la Ville de Marigny-les-Usages, représentée par son Maire, M.  Philippe BEAUMONT, 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du ……..,, 

- la Ville de Olivet, représentée par son Maire, M. Matthieu SCHLESINGER agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint Jean de la Ruelle, représentée par son Maire, M. Christophe 
CHAILLOU agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du ……..,, 
- la Ville de Ormes, représentée par son Maire, M. Alain TOUCHARD agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint-Hilaire-Saint-Mesmin, représentée par son Maire, M. Stéphane 
CHOUIN agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint-Jean-de-Braye, représentée par son Maire, Mme Vanessa SLIMANI 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint-Jean-le-Blanc, représentée par son Maire, M. Thierry 
CHARPENTIER agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint-Pryvé-Saint-Mesmin, représentée par son Maire, M. Thierry COUSIN 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du ……..,, 
- la Ville de Semoy, représentée par son Maire, M. Laurent BAUDE agissant en vertu 
d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saran, représentée par son Maire, Mme Maryvonne HAUTIN agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Chanteau, représentée par son Maire, Mme Christel BOTELLO agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
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- la Ville de Chécy, représentée par son Maire, M. Jean-Vincent VALLIES agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Combleux, représentée par son Maire, M. Francis TRIQUET agissant en 
vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Boigny sur Bionne, représentée par son Maire, M. Luc MILLIAT agissant 
en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Bou, représentée par son Maire, M. Bruno COEUR agissant en vertu d’une 
délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint Denis en Val, représentée par son Maire, Mme Marie-Philippe 
LUBET agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du …….., 
- la Ville de Saint Cyr en Val, représentée par son Maire, M. Vincent MICHAUT 
agissant en vertu d’une délibération du Conseil Municipal du ……..,, 
 
 
Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 
 
Article 1 : Objet de la convention constitutive cadre 

 
La présente convention a pour objet de constituer un groupement de commandes entre les 
parties sus mentionnées et d’en définir les modalités de fonctionnement.  
 
Elle s’applique aux marchés, accords-cadres ou toutes autres catégories de contrats dans 
les domaines des fournitures, services, travaux.  
 
La liste des familles d’achats entrant dans le champ d’application du groupement de 
commandes est établie annuellement sur la base du recensement des achats N+1. Elle est 
proposée aux membres du groupement et approuvée par délibération desdits membres 
chaque année.  
 
Le coordonnateur se réserve la possibilité de proposer des nouvelles de familles en cours 
d’année. 
 
Article 2 : Durée de la convention cadre de groupement de commandes 

 
La présente convention est conclue jusqu’au 31 décembre 2027. 
 
Article 3 : Modalités d’entrée et de sortie du groupement 
 
Article 3.1 : Adhésion d’un  nouveau membre à la convention cadre de groupement de 
commandes 
 
 De nouveaux membres peuvent adhérer au groupement à tout moment. L’adhésion d’un 
nouveau membre fait l’objet d’un avenant à la présente convention, signé par le nouveau 
membre et le coordonnateur principal (Orléans Métropole) représentant les membres du 
groupement. Cette adhésion n’a d’effet que pour les procédures initiées postérieurement à la 
signature de l’avenant. Le coordonnateur principal informe les autres membres de toute 
nouvelle adhésion. 
 
Article 3.2 : Retrait d’un  membre à la convention cadre de groupement de commandes 
 
Le retrait des membres est de droit. Aucun des membres ne peut s’y opposer.  
 
La décision de retrait est notifiée au coordonnateur principal et prend effet à la réception du 
courrier recommandé envoyé au coordonnateur (annexe 1 – lettre de retrait de la convention 
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cadre) accompagné de la copie de la délibération de l’assemblée délibérante afin d’en 
assurer le retrait légal. 
 
Le coordonnateur principal informe les autres membres de ce retrait. 
 
Le membre exerçant son droit de retrait reste soumis au respect des engagements qu’il 
aurait déjà contractés auprès du ou des titulaires d’un ou plusieurs marchés et accords-
cadres conclus dans le cadre de cette convention de groupement. 
 
L’exercice du droit de retrait d’un membre n’emporte pas résiliation de la convention, laquelle 
continue de s’appliquer et de produire ses effets à l’égard des autres membres. 
 
Article 4 : Modalités d’organisation du groupement de commandes 
 
Article 4.1 Siège administratif 
 
Les membres conviennent que le siège administratif du groupement de commandes est 
établi au siège d’Orléans Métropole, 5 place du 6 juin 1944, 45000 ORLEANS. 
 
Article 4.2 Définition des familles d’achats entrant dans le champ d’application du 
groupement de commandes. 
 
Le coordonnateur de la convention cadre (Orléans Métropole) communique aux membres du 
groupement de commandes, la liste de familles d’achats mutualisés pour l’année N+1. 
Chaque membre devra indiquer :   

- sur quelles familles d’achats il souhaite se grouper ; 
- le montant prévisionnel annuel de leurs achats ; 
- les coordonnées de chaque agent habilité à engager la commune en tant 

qu’acheteur.  
 
La liste des achats communiquée peut également porter sur des achats proposés par une 
centrale d’achat et nécessitant un groupement de commandes pour en bénéficier. 
 
Par délibération, les membres approuvent la liste des familles d’achats qu’ils souhaitent 
mutualiser pour l’année N+1.  
 
Il est précisé que toutes les familles d’achat ayant été approuvées dans le cadre de la 
précédente convention de groupement de commandes pour lesquelles la procédure de 
consultation n’a pas été lancée ou n’est pas achevée, sont intégrées automatiquement dans 
la présente convention.  
 
 
Article 4.3 Désignation du coordonnateur de chaque famille d’achat 
 
Orléans Métropole est désignée coordonnateur principal du groupement pour l’ensemble des 
familles d’achats. 
 
Dans le cas où Orléans Métropole n’est pas partie prenante d’un marché en groupement de 
commandes ou si une commune souhaite prendre en charge la coordination d’un 
groupement, le coordonnateur et la CAO compétente seront identifiés dans la délibération 
annuelle qui fixe les familles d’achats à mutualiser pour l’année N+1.  
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Article 4.4 Processus de recensement préalable des besoins et de passation des 
marchés et accords-cadres et définition des rôles. 
 
Article 4.4.1 Processus de recensement préalable des besoins et de passation des 
marchés et accords-cadres 
 
Le processus est synthétisé en annexe 2 « Synthèse du processus de passation des 
marchés en groupement de commandes » de la présente convention. 
 
Article 4.4.2 Rôle du coordonnateur de la famille d’achat 
 
Le coordonnateur est le membre du groupement ayant la charge de mener la procédure de 
passation du marché public au nom et pour le compte des autres membres conformément à 
l’annexe 2 « Synthèse du processus de passation des marchés en groupement de 
commandes ». 
 
Ainsi, le coordonnateur est en charge de : 
 

- Piloter la phase de définition du besoin : détailler et collecter les informations 
nécessaires pour la définition du besoin de manière transversale ;  

- Proposer et définir l’ingénierie du marché (stratégie et procédure) ; 
- Préparer le dossier de consultation à remettre aux candidats ; 
- Lancer l’avis d’appel public à la concurrence ; 
- Le cas échéant apporter tout rectificatif en cours de consultation ; 
- Répondre aux questions en cours de consultation ; 
- Réceptionner les candidatures et les offres ; 
- Effectuer l’analyse des offres ; 
- Le cas échéant, engager des négociations avec les candidats ; 
- Convoquer et organiser la Commission d’appel d’offres du coordonnateur ; 
- Etablir un rapport d’analyse des offres ; 
- Envoyer les courriers aux entreprises non retenues ; 
- Répondre aux courriers des candidats dans le cadre des demandes de motifs de 

rejet ; 
-     Déclarer sans suite ou infructueux la consultation ; 
-     Procéder le cas échéant à la mise au point du marché ; 
- Signer le ou les marchés avec les titulaires retenus au nom et pour le compte du 

groupement ; 
- Transmettre le marché au contrôle de légalité ; 
- Assurer les missions relatives à l’open data ; 
- Notifier les marchés aux titulaires retenus ; 
- Mettre à disposition le marché aux membres du groupement ; 

 
De plus, le coordonnateur est habilité à gérer certains actes d’exécution, à savoir :  
 

- Procéder à la reconduction ou non reconduction des marchés au nom de chacun des 
membres du groupement (sous réserve de l’accord unanime des membres du 
groupement);  

- Passer, signer, notifier les avenants communs (type avenants de transfert,…)  à  
l’ensemble des membres du groupement ;  

- Procéder le cas échéant à la résiliation des marchés. 
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Article 4.4.3 Engagements des membres du groupement de commandes 
 
En adhérant à la présente convention, les membres s’engagent notamment à : 
 

- Fournir tous les éléments descriptifs de leurs besoins ; 
- Contribuer à la réponse aux questions des candidats sur les documents de la 

consultation, notamment sur les aspects techniques de leurs besoins ; 
- Exécuter les marchés et marchés subséquents et passer les bons de commandes à 

hauteur de leurs besoins propres ; 
- Respecter le principe d’exclusivité des titulaires d’accords-cadres et de marchés 

résultant de la présente convention et à passer commande auprès de ces titulaires ; 
- Transmettre au coordonnateur, à sa demande, les éléments d’information recueillis 

dans le cadre du suivi d’exécution de ces marchés et marchés subséquents, qu’ils 
relèvent d’indicateurs qualitatifs ou quantitatifs ; 

- Garantir strictement la confidentialité de tous les documents et informations reçus 
dans le cadre de la présente convention, les éléments relatifs aux candidatures et 
aux offres, ainsi que toute autre information qui, si elle était divulguée, serait 
susceptible de porter atteinte, notamment, aux principes de la commande publique et 
du droit de la concurrence. 

- Transmettre au coordonnateur le projet d’avenant non commun aux membres du 
groupement afin d’en assurer le contrôle ; 

- Assurer le paiement de l’avance forfaitaire, l’assiette correspondant au montant de 
ses besoins propres, assurer le paiement des prestations réalisées à son profit 

- Communiquer au coordonnateur sa décision en vue de la reconduction du marché 
dans le mois suivant la proposition du coordonnateur, l’absence de réponse vaut 
acceptation tacite de la reconduction 

 
Cas particulier des marchés subséquents aux accords-cadres : les membres du groupement 
gèrent la procédure de mise en concurrence et signent, avec les titulaires retenus, les 
marchés subséquents passés par le biais d’accords-cadres lancés et signés par le 
coordonnateur, à hauteur de leurs besoins propres.  
 
Article 4.5 Procédure de dévolution des prestations  

 
Le groupement est soumis pour les procédures de passation de marchés publics dans les 
domaines visés à l’article 1 de la présente convention au respect de l’intégralité des règles 
applicables aux collectivités locales établies par le Code de la Commande Publique. 
 
Pour les marchés passés en dessous des seuils applicables aux marchés publics fixés par 
décret, il sera fait application des règles internes du coordonnateur.  
 
 
Article 4.6 Cas des marchés déclarés sans suite / infructueux / résiliés de manière 
anticipée ou non reconduits 
 
Dans le cas où un marché est déclaré sans suite ou infructueux, résilié par anticipation ou 
non reconduit, ledit marché peut être relancé avec les mêmes membres du groupement sans 
qu’il soit nécessaire de délibérer à nouveau sur l’adhésion de la collectivité à la famille 
d’achat en question. 
Chaque membre disposera, toutefois, de nouveau d’un droit de retrait, dans les délais et 
conditions fixés en annexe 2 de la présente convention.  
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Article 4.7 Cas de retrait en cours d’exécution d’un marché 
 
Lorsqu’un membre souhaite quitter le groupement en cours d’exécution d’un marché, il 
annonce son intention au coordonnateur dans un délai de 6 mois avant la date d’effet de sa 
décision. Cette annonce, effectuée par tous moyens, doit se faire par une personne habilitée. 
 
En fonction de l’impact de ce retrait sur l’économie du marché, le coordonnateur pourra 
décider après avis des autres membres soit de résilier le marché, ou de ne pas le 
reconduire, soit de poursuivre son exécution.  
 
Le membre du groupement à l’initiative du retrait assumera seul les conséquences juridiques 
et financières de la modification des conditions d’exécution ou  de la résiliation pour motif 
d’intérêt général.   
 
Article 5 : Dispositions financières  
 
Article 5.1 : Frais liés à la procédure de passation 
 
Il n’est pas prévu d’indemnisation du coordonnateur.  
 
Article 5.2 : Financement des prestations  
 
Afin de faciliter la gestion du groupement et des achats, les membres conviennent que 
l’intégralité des achats entrant dans le périmètre du groupement de commandes est prise en 
charge par chacun des membres pour ce qui concerne leurs besoins propres.  
 
Article 6 : Résiliation de la convention cadre 

 
La présente convention cadre peut être résiliée à tout moment par les membres. La 
résiliation de la présente convention ne peut donner lieu à aucune indemnisation. 
 
Cette résiliation doit être prise à l’unanimité des membres de la convention cadre. Elle doit 
faire l’objet d’une décision de résiliation signée par l’ensemble des membres du groupement 
établie 6 mois avant sa date de prise d’effet. 
 
Les marchés conclus au titre de la convention résiliée continue de produire leurs effets 
jusqu’à la date de fin des marchés. 
 
 
Article 7 : Capacité à agir en justice 

 
Le groupement ne possédant pas de personnalité juridique propre, et en application de 
l’article L2113-7 du Code de la Commande Publique, les membres sont solidairement 
responsables des actions qui sont menées conjointement.  
Chaque membre est seul responsable de l’exécution des obligations qui lui incombent pour 
les opérations dont il se charge en son nom propre et pour son propre compte. 
Les membres ont en charge les contentieux afférents à l’exécution de leurs marchés et 
marchés subséquents.  
 
En cas de condamnation au versement de dommages et intérêts par une décision devenue 
définitive concernant la procédure de passation des marchés publics entrant dans le champ 
d’application de la convention, le coordonnateur supportera seul la charge financière.  
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Article 8 : Litiges relatifs à la présente convention  

 
La présente convention est régie par le droit français. En cas de difficultés lors de son 
exécution, les parties s’efforcent de résoudre leur différend à l’amiable. 
Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention ne 
trouvant pas de solution amiable ressort du tribunal administratif d’Orléans. 
Les litiges pouvant naître de la présente convention seront portés devant le tribunal 
administratif d’Orléans. 
 
Article 9 : Non indivisibilité de la convention 

 
Si une ou plusieurs stipulations de la présente convention étaient tenues pour non valides ou 
déclarées comme telles en application d’une loi ou d’un règlement, ou à la suite d’une 
décision définitive d’une juridiction compétente, les autres stipulations garderaient toute leur 
force et leur portée. 
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ANNEXE 1 
LETTRE DE RETRAIT DE LA CONVENTION CADRE  

 
 
 
 
 
 

Je, soussigné(e), 
…………………………………………………………………………………………………… 

 
 
 
Agissant en qualité de représentant(e) du Maire de   
 
……………………………………………………………………………………………………,  
 
dûment habilité(e) à cet effet, acte, par la présente, le retrait(*) de la mairie de la convention 
cadre constituée, en application des articles L2113-6 et suivants du Code de la Commande 
Publique, entre :  
 

 Le coordonnateur principal Orléans Métropole; 

 

 La Mairie de ……………………………………..., d’autre part. 

 
 
 
 

 
Pour la Mairie, 

 
    Fait à …………………….………           
     Le ……………………………….. 

 
Signature et cachet 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*) A adresser par mail à l’adresse suivante dcpa-serviceachat@orleans-metropole.fr  

mailto:dcpa-serviceachat@orleans-metropole.fr
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ANNEXE 1 Bis 

LETTRE DE RETRAIT DU GROUPEMENT DE COMMANDES  
 

 
 
 
 
 
 

Je soussigné(e), 
…………………………………………………………………………………………………………… 

 
Agissant en qualité de représentant(e) du Maire de   
 
…………………………………………………………………………………………………………… 
 
dûment habilité(e) à cet effet, acte, par la présente, le retrait de la mairie du groupement de 
commandes portant sur la famille……………………………………………………………………. 
constitué, en application de l’article L2113-6 du Code de la Commande Publique, entre :  
 

 Le coordonnateur principal Orléans Métropole; 

 La Mairie de …................................ d’autre part. 

 
 

 
Pour la Mairie, 

 
    Fait à …………………….………           
     Le …………………………… 

 
 

Signature et cachet 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
(*) A adresser par mail à l’adresse suivante dcpa-serviceachat@orleans-metropole.fr  
 

mailto:dcpa-serviceachat@orleans-metropole.fr
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ANNEXE 2 
SYNTHESE DU PROCESSUS DE PASSATION DES MARCHES EN GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

ETAPES   DU   PROCESSUS 
DELAIS (à titre 

indicatif) 

1- Positionnement sur la liste des familles d’achats mutualisés pour l’année N+1 

1.1 – Annuellement, Orléans Métropole communique la liste de familles 
d’achats mutualisés pour l’année N+1. Chaque membre devra indiquer :   

- Sur quelles familles d’achats ils souhaitent se grouper 
- Le montant prévisionnel annuel de leurs achats 
- Les coordonnées de chaque agent habilité à engager la commune 

en tant qu’acheteur  

Dernier trimestre N-1 

1.2 – L’instance délibérative de chaque membre approuve la liste de 
familles d’achats mutualisés pour l’année N+1. 
Dans le cas où l’un des membres assure la coordination du groupement, la 
CAO compétente sera également précisée. 

Décembre / mars 

2- Recensement des besoins 

2.1 - Une invitation à participer à la procédure de marché est transmise par 
le coordonnateur, par courriel, à chaque agent habilité à engager la 
commune en tant qu’acheteur tel que communiqué au stade précédent. 

≥   T0 – 4  mois 

2.2. - Après une présentation de l’objet du marché et des membres du 
groupement, ceux-ci déterminent avec précision, sous leur responsabilité, 
la nature et l’étendue de leurs besoins qu’ils transmettent au 
coordonnateur. « Une fiche de recensement des besoins » permettra à 
chaque membre de fournir les informations nécessaires. 
 

≥   T0 – 4  mois 

3- Définition et validation de l’ingénierie du marché 

3.1 – A partir des besoins recensés, le coordonnateur définit l’ingénierie du 
marché. 

≥   T0 – 3  mois 

3.2 – L’ingénierie du marché est présentée aux membres du groupement 
(allotissement, forme du marché, estimation, date de démarrage, durée et 
reconduction, critères d’analyse des offres et modalités d’analyse, suivi de 
l’exécution, …). Il sera précisé le positionnement de chaque commune sur 
l’allotissement proposé.  

≥   T0 – 2  mois 

3.3 – Chaque membre dispose d’un droit de retrait de la procédure 
(confirmation écrite – Annexe 1 Bis). A défaut, le membre sera considéré 
comme partie prenante au marché.  

7 jours francs après présentation 
de l’ingénierie du marché 

4- Analyse, attribution et mise à disposition du marché 

Information aux membres du groupement de l’analyse des offres, de 
l’attributaire et des conditions du marché et mise à disposition des pièces  
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Pour Orléans Métropole : 
Pour Le Président et par délégation 
Christophe LAVIALLE                                            
Membre du Bureau délégué  
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Pour la Ville de Boigny sur Bionne :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Bou :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour le Centre Communal d’Action Sociale 
d’Orléans :  
Le Vice-Président, Monsieur DABOUT 

 



                                                         CONVENTION DE GROUPEMENT 2024_2027 - 15 - 
 

 
 
Pour la Ville de Chanteau :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Chécy :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Combleux :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Fleury Les Aubrais :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville d’Ingré :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
, 
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Pour la ville de La Chapelle Saint Mesmin, 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



                                                         CONVENTION DE GROUPEMENT 2024_2027 - 21 - 
 

 
 
Pour la Ville de Mardié :  
Le Maire ou son représentant par délégation 
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Pour la Ville de Marigny Les Usages :  
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville d’Olivet :            
Le Maire ou son représentant par délégation,    
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Pour la Ville d’Orléans :  
Pour Le Maire et par délégation 
Le Conseiller Municipal Délégué 
Alexandre HOUSSARD 
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Pour la Ville d’Ormes :          
Le Maire ou son représentant par délégation,       
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Pour la Ville de Saint Cyr en Val : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Saint Denis en Val :      
Le Maire ou son représentant par délégation,   
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Pour la Ville de Saint Hilaire Saint Mesmin : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Saint Jean de Braye :        
Le Maire ou son représentant par délégation,      
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Pour la Ville de Saint Jean de la Ruelle : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Saint Jean le Blanc : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Saint Pryvé Saint Mesmin : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Saran : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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Pour la Ville de Semoy : 
Le Maire ou son représentant par délégation, 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

L'administration et la gestion du personnel municipal sont soumises à des
instances consultatives et paritaires, où les élus du conseil municipal et les
élus représentants du personnel se prononcent sur : 
- des questions relatives à la situation individuelle des agents : c'est le rôle
de la Commission Administrative Paritaire (CAP) ; 
-  des  questions  relatives  à  l'organisation  du  travail  dans  ses  aspects
collectifs: c'est la mission du Comité Social Territorial (CST) ;
-  des  questions  d'hygiène,  de  sécurité  et  des  conditions  de  travail  du
personnel : c'est de la compétence de la Formation Spéciale en matière de
Santé, de Sécurité, et des Conditions de Travail (FSSSCT).

Suite aux élections professionnelles du 8 décembre 2022 portant désignation
des représentants du personnel pour une durée de 4 années, et compte tenu
de la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite loi de transformation de la fonction

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2309_375

OBJET

Désignation des
conseillers municipaux
appelés à siéger à la

Commission
Administrative Paritaire

(CAP), au Comité
Social Territorial (CST),
à la Formation Spéciale

en matière de Santé,
Sécurité et des

Conditions de Travail
(FSSSCT) 

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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publique,  du  décret  n°  2020-1533  du  8  décembre  2020  relatif  aux
commissions administratives paritaires, ainsi que du décret n° 2021-571 du
10 mai 2021 relatif  au Comité Sociaux Territoriaux,  ces instances ont  été
composées et installées. 

Afin de tenir compte des évolutions récentes de l’équipe municipale, il est
proposé  au  conseil  le  remplacement  partiel  des  membres  dans  ces
instances.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Vu  la  circulaire  ministérielle  du  27  mai  2022  relative  aux  élections  des
représentants du personnel,

Vu les délibérations n° DRE 2205_066 du 20 mai 2022 et n°DRE2212_184
du  16  décembre  2022  portant  modification,  création  et  modalités  de
représentation des instances paritaires,

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 

- Décide de désigner les représentants du conseil municipal aux différentes
instances paritaires :

Membres de la Commission Administrative Paritaire (CAP) –
représentation pour chaque catégorie

Titulaires Suppléants
Maryvonne HAUTIN Olivier RENOU
Marie-Lise LALOUE-BIGOT Mathieu GALLOIS
Josette SICAULT Fanny PREVOT
Fabrice BOISSET Evelyne RALUY-SAVOY
Armelle GELOT Romain SUZZARINI
Christian FROMENTIN Jean-Paul VANNEAU
Philippe DOLBEAULT Françoise DIAZ
Marie DE CARVALHO Alexis BOCHE
José SANTIAGO Patricia BIKONDI
Michel SIMION Patricia MORIN

Membres du Comité Social Territorial (CST)
Titulaires Suppléants

Maryvonne HAUTIN Fabrice BOISSET
Olivier RENOU Christian FROMENTIN
Josette SICAULT Armelle GELOT
Thierry BERTHELEMY Marie-Lise LALOUE-BIGOT
Sylvie DUBOIS François MAMET
Patricia MORIN Esther SEBENE
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Formation Spécialisée en matière de Santé, de Sécurité et des
conditions de travail (FSSSCT)

Titulaires Suppléants
Maryvonne HAUTIN Evelyne SAVOY
Christian FROMENTIN Olivier RENOU
Fabrice BOISSET Romain SUZZARINI
José SANTIAGO Patricia BIKONDI
Sylvie DUBOIS François MAMET
Michel SIMION Patricia MORIN

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Il  appartient  au  conseil  municipal  de  déterminer  l’effectif  des  emplois
nécessaires au bon fonctionnement des services, et, conformément à l’article
L313-1 du Code Général de la Fonction Publique de créer ces emplois.

En cas de réorganisation des services, de suppression d'emploi, la décision
est soumise à l’avis préalable du comité technique.

Il  est  proposé  à  l’assemblée  de  bien  vouloir  créer  des  emplois,  afin  de
permettre  la  prise  en  compte  des  recrutements  à  venir  ainsi  qu’une
modification d’une durée du travail.

Vu le Code Général de la Fonction publique et notamment ses articles L313-
1 et L332-8,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DRE2309_376

OBJET

Création d'emplois

DIRECTION DES
RESSOURCES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu le budget,

Vu le tableau des emplois et des effectifs,

Vu  les  délibérations  n°DRE2212_185  du  16/12/2022  sur  le  tableau  des
effectifs,  n°DRE2302_236  pour  la  création  et  n°DRE2303_295  pour  les
avancements  de  grade  et  promotion  interne,  n°DRE2305_331  pour  la
création et n°DRE2306_358 pour la suppression.

Vu l'avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide de créer au 01/10/2023 les emplois suivants :

Cat. Emploi Grade Motif Durée
Nbre

postes

C Communication Adjoint technique Recrutement 35/35 1

B Culture
Assistant Enseignement

Artistique principal 1ère classe

Changement durée

de travail
17/20 1

C Service accueil Adjoint administratif Recrutement 35/35 1

C Services municipaux 
1 Adjoint administratif / 

1Adjoint technique 
Recrutements 35/35 1+1

B Ecole de musique 
Assistant d’Enseignement

Artistique

Recrutement

Dumiste

(interventions dans

les écoles)

35/35 1

-:-

Cette délibération est adoptée par 31 voix pour, 2 abstentions.

Ont  voté  pour  :  Mme  HAUTIN,  M.  FROMENTIN,  Mme  DUBOIS,  M.  GALLOIS,  M.
SANTIAGO, Mme SICAULT, M. VANNEAU, Mme CHAIR, M. BOISSET, M. BERTHELEMY,
M.  RENOU,  M.  MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,  Mme DE CARVALHO,
Mme LALOUE-BIGOT, Mme GELOT, Mme BIKONDI, M. BOCHE, Mme ZAGHOUANI, M.
BOUCHAJRA, Mme PREVOT, M. BADONI, M. SUZZARINI, Mme BOUCHER, M. DUFOUR,
M. VESQUES, Mme HAMON, M. VANTHOURENHOUT, Mme SEBENE, Mme DIAZ.

Se sont abstenus : Mme MORIN, M. SIMION.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Les conseils d'écoles se réunissent chaque trimestre pour traiter de la vie
scolaire.  Ils  sont  composés,  dans  chaque  école,  des  membres  suivants
(article D 411-1 du code de l'éducation) : 
« 1° Le directeur de l'école, président ;
2° Deux élus :
a) Le maire ou son représentant ;
b) Un conseiller municipal désigné par le conseil municipal ou, lorsque les
dépenses  de  fonctionnement  de  l'école  ont  été  transférées  à  un
établissement  public  de  coopération  intercommunale,  le  président  de  cet
établissement ou son représentant ;
3° Les maîtres de l'école et les maîtres remplaçants exerçant dans l'école au
moment des réunions du conseil ;
4° Un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école
choisi par le conseil des maîtres de l'école ;

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2309_377

OBJET

Désignation des
représentants du
conseil municipal

siégeant aux conseils
d'écoles - Modification

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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5°  Les  représentants  des  parents  d'élèves  en  nombre  égal  à  celui  des
classes de l'école,  élus  selon les  modalités  fixées par  arrêté  du ministre
chargé de l'éducation ;
6°  Le  délégué  départemental  de  l'éducation  nationale  chargé  de  visiter
l'école.
L'inspecteur de l'éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux
réunions. »

Par une délibération n° DEL2006_053 du 19 juin 2020, le conseil municipal
désignait ses représentants.

La récente démission de la conseillère municipale Nadia EL OUAROUDI et
des  changements  dans  l’équipe  municipale  impliquent  de  désigner  de
nouveaux représentant.

Il convient de désigner un conseiller municipal par école.

Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Désigne comme suit les représentants du conseil  municipal siégeant au
sein  des  conseils  d’écoles  de  Saran  et  de  l’école  intercommunale  des
Aydes :

BOURG     -    Maternelle     : Patricia BIKONDI
-    Elémentaire  :  Thierry BERTHELEMY

SABLONNIÈRES -    Maternelle     : Aziza CHAIR
- Elémentaire  : Aziza CHAIR

MARCEL PAGNOL -    Maternelle     : Philippe DOLBEAULT

CHÊNE MAILLARD -   Maternelle     : Evelyne SAVOY
- Elémentaire  : Olivier RENOU

ÉCOLE INTERCOMMUNALE DES AYDES : 
- Maternelle      : Thierry BERTHELEMY
- Elémentaire     : Aziza CHAIR

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

En qualité d'organe délibératif de l'établissement, le conseil d'administration
du collège Montjoie, sur le rapport du chef d'établissement :

-  fixe  les  principes  de  mise  en  œuvre  de  l'autonomie  pédagogique  et
éducative dont disposent les établissements,

-  adopte  le  projet  d'établissement et  approuve  le  contrat  d'objectif,  le
règlement intérieur de l'établissement, le budget et le compte financier de
l'établissement le règlement intérieur de l'établissement, son budget,

- délibère chaque année sur le rapport relatif au fonctionnement pédagogique
de l'établissement et à ses conditions matérielles de fonctionnement.

Par une délibération n° DEL2103_038 adoptée le 26 mars 2021, le conseil

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2309_378

OBJET

Désignation des
représentants du

conseil municipal au
conseil d'administration

du collège Montjoie -
Modification

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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municipal proposait son représentant ainsi que son suppléant. 

La  récente  démission  de  Nadia  EL  OUAROUDI  de  son  mandat  de
conseillère municipale implique de la remplacer en tant que suppléante.

Selon  l'article  R  421-16  du  code  de  l'éducation,  « Dans  les  collèges
accueillant  moins  de  600  élèves  et  ne  comportant  pas  une  section
d'éducation spécialisée, la composition du conseil d'administration est ainsi
fixée : 

1° Le chef d'établissement, président ; 

2° Le chef d'établissement adjoint ou, le cas échéant, l'adjoint désigné par le
chef d'établissement en cas de pluralité d'adjoints ; 

3° L'adjoint gestionnaire ; 

4° Le conseiller principal d'éducation le plus ancien ; 

5°  Deux  représentants  de  la  collectivité  territoriale  de  rattachement  ou,
lorsque  les  compétences  de  celle-ci  en  matière  de  construction,  de
reconstruction,  d'aménagement,  d'entretien  et  de  fonctionnement  des
collèges sont exercées, en application du 3° de l'article L. 3211-1-1 du code
général des collectivités territoriales, par une métropole, ou, en application
de l'article L. 1111-8 du même code, par une autre collectivité territoriale ou
un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, un
représentant  de  la  métropole,  ou  de  la  collectivité  territoriale  ou  de
l'établissement  public  délégataire,  et  un  représentant  de  la  collectivité
territoriale de rattachement ; 

6° Un représentant de la commune siège de l'établissement. Lorsqu'il existe
un établissement public de coopération intercommunale, un représentant de
cet  établissement  public  assiste  au  conseil  d'administration  à  titre
consultatif ; 

7° Une personnalité qualifiée, ou deux personnalités qualifiées lorsque les
membres de l'administration de l'établissement désignés en raison de leurs
fonctions sont en nombre inférieur à quatre. Les personnalités qualifiées sont
désignées selon les modalités fixées à l'article R. 421-15 ; 

8° Huit représentants élus des personnels, dont six au titre des personnels
d'enseignement et d'éducation et deux au titre des personnels administratifs,
sociaux et de santé, techniques, ouvriers et de service ; 

9°  Huit  représentants  des  parents  d'élèves  et  des  élèves,  dont  six
représentants  élus  des  parents  d'élèves  et  deux  représentants  élus  des
élèves. »

L'article  R  421-33  précise  que  pour  chaque  représentant  titulaire,  un
représentant  suppléant  est  désigné dans  les  mêmes  conditions,  afin  de
siéger en cas d’empêchement du titulaire.

Il convient donc de désigner deux représentants de la commune.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006071191&idArticle=LEGIARTI000018377450&dateTexte=&categorieLien=cid
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Selon l'article L. 2121-21 du CGCT,  « Le conseil municipal peut décider, à
l'unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux
présentations,  sauf  disposition  législative  ou  réglementaire  prévoyant
expressément ce mode de scrutin. ».

Vu l'avis du bureau municipal, 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Désigne les deux représentants du conseil municipal siégeant au sein du
conseil d'administration du collège Montjoie :

Titulaire : Thierry BERTHELEMY .
Suppléant : Jean-Paul VANNEAU.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Les professeurs des écoles accompagnant leurs élèves en classe de neige
et  transplantée  bénéficient  d'une  indemnité.  La  revalorisation  du  Salaire
Minimum  de  Croissance  (SMIC)  entraîne  des  incidences  sur  cette
rémunération.

En application de l'article 2 de l'arrêté du 6 mai 1985 l'indemnité est calculée
comme suit:

 Une somme forfaitaire pour sujétions spéciales au taux maximum de
4,57 € (I.F.S.S.);

 Une somme variable pour travaux supplémentaires fixée en fonction
de  l'importance  de  ces  derniers  sans  pouvoir  excéder  230  %  du
salaire horaire minimum interprofessionnel de croissance.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DEL2309_379

OBJET

Indemnité aux
professeurs des écoles

accompagnant leurs
élèves en classes de

neige ou transplantées

DIRECTION DE
L'ÉDUCATION ET DES

LOISIRS

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Une somme représentant  les  avantages en nature  (égale  à  la  valeur
journalière  de  la  nourriture  estimée  dans  les  conditions  prévues  par
l'article  2  de  l'arrêté  du  28  décembre  1962  pour  les  localités  dans
lesquelles n'existe pas de convention collective ou d'accord de salaire),
entre en compte dans le calcul des sommes soumises à déclaration au
titre de l'impôt sur les revenus.
En effet, ce sont les familles et les collectivités qui payent les frais du
séjour  incluant  notamment  le  logement  et  les  repas  des
accompagnateurs. Dans ce cas, le législateur prévoit que les repas pris
par l'accompagnateur, mais non payés par lui, sont à considérer comme
un avantage en nature devant être déclaré comme tel dans le cadre de
l'imposition sur le revenu.

Vu l'avis de la commission des finances du 6 septembre 2023,

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

 Décide d'allouer une indemnité journalière aux professeurs des écoles
qui  accompagnent  leurs élèves en classe de neige et  transplantée
organisée sous forme d'internat, dans la limite de 21 jours par année
civile.

Les taux seront réévalués selon les textes en vigueur.

La dépense est prévue au budget principal aux imputations suivantes :
012  6218  212 pour l'élémentaire
012  6218  211 pour la maternelle

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Un nouveau CPOM doit être conclu entre le Département et la Commune,
propriétaire-gestionnaire de la résidence autonomie Georges Brassens, afin
de  fixer  la  contribution  du  forfait  autonomie  à  la  réalisation  d'actions  de
prévention  de  la  perte  d'autonomie  au  profit  de  ses  résidents  et,  le  cas
échéant, de personnes extérieures.

Le CPOM sera  amendé annuellement  par  un  avenant  afin  d'actualiser  le
montant du forfait autonomie et intégrer le programme d'actions adopté par
la Conférence des financeurs.

Vu la  loi  n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la
société au vieillissement,

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2309_380

OBJET

Approbation du Contrat
Pluriannuel d'Objectifs
et de Moyens (CPOM)
relatif au foyer Georges

Brassens

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Vu  le  décret  2016-209  du  26  février  2016  relatif  à  la  Conférence  des
financeurs de la prévention de la perte d'autonomie des personnes âgées,

Vu le décret 2016-696 du 27 mai 2016 relatif aux résidences autonomie et
portant diverses dispositions relatives aux établissements sociaux et médico-
sociaux pour personnes âgées,

Vu la délibération DAS1703_060 approuvant le contrat pluriannuel d'objectifs
et  de  moyens  (CPOM)  relatif  au  foyer  Georges  Brassens  à  partir  du  1er

janvier 2017 pour une durée de cinq ans,

Vu l'avis de la commission des Finances du 6 septembre 2023,

Vu l'avis du Bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal :

-  Autorise  Madame le  Maire  ou  son  adjointe  la  représentant  à  signer  le
Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens relatif à la résidence autonomie
Georges Brassens ainsi que les avenants afférents pour la période du 1er

janvier 2023 au 31 décembre 2027.

Les crédits sont prévus compte 7483 FOYER du budget de la Ville.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

La commune de Saran est propriétaire d’un parc de 89 logements au Square
des Hirondelles, dits Immeubles à Loyers Modérés (ILM).

L'évolution  des  loyers  est  soumise  à  l'avis  de  la  Direction  générale  de
l'aménagement, du logement et de la nature en date du 02 mars 2022, relatif
à la fixation du loyer et des redevances maximums des conventions conclues
en  application  de  l'article  L.351-2  du  Code  de  la  Construction  et  de
l'Habitation. Il se substitue à l'avis du 12 février 2021.

En  application  de  l'article  L.353-9-2  du  code  de  la  construction  et  de
l'habitation, les loyers et redevances maximums des conventions en cours
sont désormais révisés chaque année au 1er janvier en fonction de l'indice
de référence des loyers (IRL) du 2ème trimestre de l'année précédente.

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAS2309_381

OBJET

Actualisation du loyer
du logement n° 2 au 1
square des Hirondelles

à compter du 1er
septembre 2023

DIRECTION DE
L'ACTION SOCIALE

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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Par une délibération  n°  DAS2209_140 du 15 septembre 2022,  le  conseil
municipal a intégré le logement n° 2 dans le parc locatif des ILM à compter
1er novembre 2022.

Par une délibération n° DAS2205_075 du 23 mai 2022, le conseil municipal a
fixé le montant des loyers des ILM au 1er  juillet 2002 a servi de base pour
fixer le montant actuel du loyer du logement n° 2 à 315,31 €. Ce logement
était  précédemment  mis  à  disposition  du  service  PMI  du  Conseil
départemental du Loiret.

Le loyer pratiqué doit  être révisé en fonction de l'indice de référence des
loyers au 2ème trimestre 2022 soit + 3,60 %.

Vu l'avis de la commission des finances du 06 septembre 2023, 

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal :

- Décide d'augmenter de 3,60 % à compter du 1er septembre 2023 le loyer
du logement n° 2 pour le porter à 326,66 €.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

La société SFR, dont le siège social est situé 16 rue du général Alain de
Boissieu – 75015 PARIS, sollicite la mise la mise à disposition de parcelles
pour le passage de câbles de télécommunication au le chemin rural de la
Caillerette.

Une convention doit être établie. Elle est consentie pour une durée de 6 ans,
et prend effet à la date de signature par les parties.

Elle  pourra  être  dénoncée  par  le  preneur  par  lettre  recommandée  avec
accusé de réception :
- 6 mois à l’avance pour convenances,
- 3 mois à l’avance pour expiration et résiliation des autorisations ou licences 

La redevance s’élève à 8.500 € pour 2023, et se verra augmentée de 2 %

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DST2309_382

OBJET

Convention de passage
de câbles de

télécommunication au
chemin rural de la

Caillerette - Société
SFR - renouvellement

DIRECTION DES
SERVICES

TECHNIQUES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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par an à sa date anniversaire.

Vu l’avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

-  Autorise le  maire  ou son adjoint  le  représentant  à  signer  la  convention
d’occupation du domaine communal et toutes les pièces du dossier.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Dans le cadre des mesures prise en faveur du développement de la filière
végétale, Orléans Métropole a signé, en septembre 2018, la charte régionale
en  faveur  de  la  promotion  des  produits  horticoles  et  des aménagements
paysagers,  avec  pour  objectif  le  développement  de  l’économie  locale  en
encourageant les circuits d’approvisionnements courts pour les productions
ornementales.

En décembre 2018, Orléans Métropole, la Chambre d’Agriculture du Loiret et
la Préfecture du Loiret se sont engagées dans un programme d’actions pour
le développement d’une agriculture urbaine durable – Charte Agricole 2018-
2023.

L’action 26 du programme d’actions porte le souhait de créer des « jardins
éphémères »  sur  l’espace  public,  projet  « vecteur  de  développement

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DST2309_383

OBJET

Convention pour la
création d'un jardin
éphémère - Appel à

projets 2023 d'Orléans
Métropole

DIRECTION DES
SERVICES

TECHNIQUES

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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économique  et de rayonnement territorial ».

Un  jardin  éphémère  n’a  pas  vocation  à  perdurer.  Il  doit  interpeller  et
surprendre les promeneurs, être différent d’un massif de plantes classique,
être inventif, créatif.

Un appel à projet « jardins éphémères » a été ouvert aux services espaces
verts  des communes de la  métropole pour  l’année 2023.  Les communes
lauréates  bénéficieront  d’un  fonds  de  concours  plafonné  à  3.000  €  pour
l’acquisition des matériaux et végétaux nécessaires à la réalisation du jardin. 

Le service espaces verts de Saran propose un projet sur le thème « On dirait
le Sud », afin de sensibiliser au changement climatique.

Les modalités de durée, de responsabilité, de communication et de mise en
œuvre technique du projet retenu dans le cadre de l’appel à projets et validé
en  concertation  entre  Orléans  Métropole  et  la  commune  de  Saran  sont
définies dans une convention.

Celle-ci a également pour objet de fixer les conditions d’attribution du fond de
concours versé par Orléans Métropole au bénéficie de la commune de Saran
et de formaliser les engagements réciproques des parties contractantes.

Vu l’avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l’avis du bureau municipal,

Après en avoir délibéré, le conseil municipal :

- Autorise le Maire ou son adjoint le représentant à signer la convention de
mise en place d’un jardin éphémère sur Saran.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.
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Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES
DÉLIBÉRATIONS

du CONSEIL MUNICIPAL
------------

L'AN DEUX MILLE VINGT TROIS, LE VINGT DEUX SEPTEMBRE.

A 19h00, le Conseil Municipal, légalement convoqué le 14 septembre 2023,

s'est  réuni  Salle  du  conseil,  en  séance  publique,  sous  la  présidence  de

Madame HAUTIN, Maire.

Etaient présents : Mme HAUTIN, Maire, M. FROMENTIN, Mme DUBOIS, M.
GALLOIS,  Mme  SICAULT,  M.  VANNEAU,  Mme  CHAIR,  M.  BOISSET,
Adjoints,  M.  RENOU, M. MAMET,  M.  DOLBEAULT,  Mme RALUY-SAVOY,
Mme  BIKONDI,  M.  BOCHE,  Mme  PREVOT,  M.  SUZZARINI,  Mme
BOUCHER, M. VESQUES, Conseillers Municipaux, Mme HAMON, Adjoints,
Mme SEBENE, M. SIMION, Mme DIAZ, Conseillers Municipaux. 

Etaient absents  , ayant donné pouvoir :
M. SANTIAGO (Mandataire M. DOLBEAULT), 
Mme MORIN (Mandataire M. SIMION), 
M. DUFOUR (Mandataire Mme SEBENE), 
M. BADONI (Mandataire M. SUZZARINI), 
M. BOUCHAJRA (Mandataire M. BOISSET), 
Mme ZAGHOUANI (Mandataire Mme PREVOT), 
Mme GELOT (Mandataire Mme DUBOIS), 
Mme LALOUE-BIGOT (Mandataire M. FROMENTIN), 
Mme DE CARVALHO (Mandataire M. GALLOIS), 
M. BERTHELEMY (Mandataire Mme CHAIR), 
M. VANTHOURENHOUT (Mandataire Mme SICAULT).

Secrétaire(s) de séance : Gwennaelle BOUCHER 

-:-

Par un acte de vente du 16 décembre 2015, la Commune a vendu à Vallogis
l’îlot 1 du lotissement de la Guignace pour la somme de 1 000 000 € HT. Cet
acte prévoyait la mise en œuvre, par la Commune, des procédures visant à
acquérir une emprise de 98 m² de la parcelle BH 198 (devenue BH 550) puis
de la céder à l’euro symbolique à Vallogis. 

La  situation  foncière  de  cette  parcelle  était  compliquée  puisqu’une
succession datant de 1957 n’avait pas été régularisée et que la parcelle était
située pour partie dans l’emprise du cimetière du bourg. 

La  commune  a  donc  effectué  une  procédure  d’expropriation  pour  cause
d’utilité  publique  afin  de  régulariser  la  situation  foncière,  propriété  de  56

Département
du LOIRET

---
ARRONDISSEMENT

d'ORLÉANS
---

N° DAM2309_384

OBJET

Cession de la parcelle
BH550 à Valloire - Mise

en œuvre de la
condition particulière
prévue dans l'acte du

16/12/2015

DIRECTION DE
L'AMÉNAGEMENT

Nombre de Conseillers
en exercice

33

Nombre de présents
22

Nombre de votants
33

Le Maire, soussignée, certifie
que la convocation du Conseil
Municipal  et  la  liste  des
délibérations ont été publiées
conformément  aux articles  L.
2121-10, L.2121-25, L.2131-1
et R. 2131-1 du Code Général
des Collectivités Territoriales.

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 

http://www.ville-saran.fr/
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héritiers, qui s’est terminée le 21 décembre 2022. Il y a donc lieu de céder la
parcelle BH 550 de 98 m² à Vallogis à l’euro symbolique, comme prévu dans
les conditions particulières de l’acte de cession du 16 décembre 2015.

Dans son avis en date du 31 août 2023, le pôle d'évaluation domaniale de la
direction régionale des finances publiques estime la valeur vénale du bien à
2940 €. 

Vu l'avis de la commission de finances du 6 septembre 2023,

Vu l'avis du Bureau Municipal,

Après avoir délibéré, le conseil municipal :

- Décide la cession de la parcelle BH 550 situé au lieu-dit « La Guignace »,
d’une superficie de 98 m² à l’euro symbolique à Vallogis.

- Précise que les frais d’acte sont à la charge de l'acquéreur.

- Autorise le Maire ou son Adjoint le représentant à signer toutes les pièces
relatives à ce dossier.

-:-

Cette délibération est adoptée à l'unanimité.

-:-

Je soussignée, Maire de SARAN, certifie que, conformément à l’article 2131-2 du Code Général des Collectivités
Territoriales, la présente délibération a été transmise au Représentant de l'Etat le 27 septembre 2023 et que son
caractère exécutoire prend effet à compter de cette date.

Gwennaelle BOUCHER
Le(s) secrétaire(s) de séance 
Signé manuscritement 

SARAN, le 26 septembre 2023

Maryvonne HAUTIN 
Maire de Saran 
Signé manuscritement 



Direction Générale Des Finances Publiques
Direction régionale des Finances Publiques du 
Centre Val de Loire et du département du Loiret
Pôle d’évaluation domaniale
Cité administrative Coligny – BAT P3
131 rue du Faubourg Bannier
CS 54211
45042 ORLEANS Cedex 1
Téléphone : 02 18 69 53 12
Mél. : drfip45.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 31/08/2023

La Directrice régionale des Finances publiques
du Centre Val de Loire et du Loiret

à

COMMUNE DE SARAN

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Aurore PLATAT
Téléphone : 02 18 69 53 61
Courriel : aurore.platat@dgfip.finances.gouv .fr
Réf. DS: 13554765
Réf OSE : 2023-45302-59155

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain de 98 m²

Adresse du bien : La Guignace  45 770 SARAN

Valeur : 2 940 €  (des  précisions  sont  apportées  au  paragraphe
« détermination de la valeur »)
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1 - CONSULTANT

Affaire suivie par : Madame SERREAU Amandine

2 - DATES

de consultation : 31/07/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: /

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 29/08/2023

du dossier complet : 29/08/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition :  amiable
 par voie de préemption 
 par voie d’expropriation

Prise à bail :

Autre opération : Bail emphytéotique

Évaluation dans le cadre d’une COP

Saisine par un service interne de la DGFIP

Réquisition judiciaire

Saisine par EDF dans le cadre de la purge du droit de priorité

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3 de
l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

1 Voir également page 16 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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3.3. Projet et prix envisagé

Cession amiable par la commune de Saran d’un terrain de 98 m² au propriétaire riverain, Valloire
Habitat,  dans  le  cadre d’une régularisation foncière.  En  effet  ce  terrain  a  déjà  fait  l’objet  d’un
aménagement en parking par le futur acquéreur.
La commune envisage une cession de ce terrain à l’euro symbolique.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation du bien -  environnement - accessibilité - voirie et réseau
Le bien à évaluer est situé sur la commune de Saran, non loin du bourg et à proximité directe du
cimetière.

4.2. Références cadastrales
L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie

Saran BH 550 La Guignace 98 m²

4.3. Surfaces du bâti
/

4.4. Descriptif

Il s’agit d’un terrain enclavé de 98 m² de forme rectangulaire, aménagé en parking.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

La commune de Saran, acquisition par voie d’expropriation en 2021.

5.2. Conditions d’occupation

Estimation réalisée, bien libre de toute location ou occupation.
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6 - URBANISME - RÈGLES ACTUELLES

Au Plan Local  d’Urbanisme Métropolitain d’Orléans Métropole,  approuvé le 07/04/2022 et rendu
opposable aux tiers le 04/05/2022, ce bien est situé en zone UC2-O.

7 - MÉTHODE(S) D’ÉVALUATION MISE(S) EN ŒUVRE 

La méthode par comparaison sera retenue. Elle consiste à fixer la valeur vénale ou locative à partir
de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se  rapprochant  le  plus  possible  de
l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. Au cas particulier, cette méthode est utilisée
car il existe un marché immobilier local avec des biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

L’étude de marché porte sur des cessions récentes de terrain de petite superficie en nature de sol
ou de jardin, sur la commune de Saran.

Termes de comparaison les plus pertinents 

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

/

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

S’agissant  d’un  terrain  de  98 m²  situé  à  proximité  du  bourg,  le  prix  moyen  des  termes  de
comparaison, soit 30 €/m², peut être retenu.

98 × 30 = 2 940

4/8

Ref. Cadastrales Commune Adresse Prix total Prix/m² Situation locative

302//AZ/663// SARAN 14/06/2022 173 31,79 Sol

302//BO/860// SARAN LES GEORGONS 01/06/2021 42 55 Sol

302//BI/880// SARAN 04/03/2021 77 16,23 Sol Proche centre bourg

302//BI/877// SARAN 12/11/2021 43 29,07 Sol Proche centre bourg

302//BH/632// SARAN LA GUIGNACE 27/01/2022 82 820 10 Sol

Ref. 
enregistrement

Date 
mutation

Surface terrain 
(m²)

Nature de 
bien

4504P01 
2022P15651

RUE DE L ORME 
AU COIN 5 500

Jardin  plus éloigné 
du bourg, cession 

entre deux 
personnes privées

4504P01 
2021P15980

2 310
Cession par la 

commune de Saran 
d’une venelle 

4504P01 
2021P05535

266 RUE DE LA 
MONTJOIE 1 250

4504P01 
2021P25599

266 RUE DE LA 
MONTJOIE 1 250

4504P01 
2022P02640

Proximité du bien à 
évaluer, jouxte le 

cimetière. Cession 
par la commune de 

Saran.

Prix moyen arrondi : 30 €/m²



9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 2 940 €.

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Au cas d’espèce, cette valeur n’est assortie d’aucune marge d’appréciation.

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un prix
plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par  ailleurs,  sous  réserve  de respecter  les  principes  établis  par  la  jurisprudence,  les  collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 12 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord des parties
sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil)  n’intervenait pas ou si  l’opération n’était pas
réalisée dans ce délai.

En  revanche,  si  cet  accord  (délibération  du  conseil  municipal  ou  communautaire  pour  les
collectivités territoriales) intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de signature
de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une prorogation du
présent avis.

Par ailleurs, une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les  inexactitudes  ou  insuffisances  éventuelles  des  renseignements  fournis  au  pôle  d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.
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Il  n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive,  de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des sols.

Pour la Directrice régionale des Finances publiques, 

et par délégation

Aurore PLATAT

Inspectrice des Finances publiques
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